


jZL^ LcBeurnon prévenu^ m jugera pas fans

doute a Vinfpeclion du titre que porte cette Réfu-

tation
5
que mon deffein ait été de montrer dan^

le Pape un Hérétique^ & de le faïrt regarder

çomme teL Mais fimpUment £avoir voulu ufer

de reprifailles envers un Pontife inconfideré^ qui

fans s*être reflreint dans aucune borne de mode--

ration , sefl permis les injures les plus outra-^

géantes contre nos Repréfentans , en leur prodi^

guant dans tout fon Bref les termes ^'impies,

de Philofophes modernes, ^/'Hérétiques , de

Schifmaîiques , de dettradeurs de tpute

Religion , &c. &c. Mais fi cependant ^ dans

le fms que porte le Bref ^ Pie VI prétend

vraiment que nous fommes tombés dans VHé-»

réjîe ; ayant mis en évidence la fauffeté de fe&

principes , il doit par-là même , & par ce que, ^||'

yai démontré à la page. ligne 14^ porter tana--

thème. Voila les motifs qui mont fait intituler

de Pape Hérétique cé^/e Réponfe à fon Bref

J'ai dit dans cet ouvrage ce que j^ai cru vrai & utile

aux Particuliers & â la Nation; quel fera mon

ennemi & qui s^élèvera contre mail Celui-làJeul

qui hait la vérité & veut le! malheur de fa Patrie^

Ju refle que les Aboyeurs ^Ifraël me calomnient^

je tn écrirai avec le Prophète: maledicent illi

,

îu domine benedices. Qu a prouvé jufqii ici la

conduite du Clergé réfracîaire rien ^fnon qu il

perfécute & perjécutera toujours. Plus de modé-^

rationfans doute lui fîéroit mieuoç ^ elle efl décente

m tous Us temps ,
6* néceffaire dans un fîèclc ou

la cruauté irrite les efprits & ne les foumet pas^.

yirtus non territa mpnftrîs.
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LE PAPE HÉRÉTIQUE.

RîEN ne doit furprendre de la part du Pontife Romain

dans la rejeftion folemnelle qu'il vient de faire de la

Conftitution civile du Clergé, & dans la condamnation

du ferment exigé. On fait que les Papes depuis longues

années ont eu pour maxime de déclarer tous les Princes

qui leur réfiftoient (aujourd'hui la Nation) déchus de

leurs droits^ & les Peuples du ferment de fidélité; de

travailler à fe rendre maîtres de tout, foit par des conf-

pirations cachées , foit par la révolte ouverte des Peuples,

(Voyez la Préface générale de l'hift. de l'édit de Nantes).

Ceft à Grégoire VII , que TEglife Romaine eft redevable

de fes prétentions hautaines , & que fes Succeffeursles

ont fondés fur des titres chimériques , en les faifant valoir

fans ceffe, & contre l'autorité de l'Eglife univerfelie^

& contre celle des Souverains. ( Voyez les DiHata de

Grégoire ). La plupart des Succeffeors de Sx, Pierre

n'ont fait que porter le trouble & femer la difcorde

dans toutes les parties de l'Europe; & par la ftupidité

des Princes & des Peuples, ils furent pendant plufieurs

fiècles les arbitres des Souverains & les perturbateurs

conftans du repos des Nations. Ceft là ce que nous

retrace encore aujourd'hui cette produftion monftrueufe

intitulée 5r^/, qui n'eft qu'un monument de plus, de

l'orgueil , de l'ambitron & de l'arrogance des Pontifes
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ufurpateurs. Rien dans cet écrit ,

qui ne foit marqué au

coin de la plus parfaite ignorance & de la fauffeté la

mieux caraûérifée. L'inculpation d'ignorance n'eft que

trop aifée à juftifier; car n'eft-il point dans les principes

d'une faine logique , que pour difcourir a,vec clarté fur

un fujet contefté , il faut commencer par difpofer un plan

d'attaque & de défenfe^ bien définir les termes , fi l'on

veut être comf>rîs, fi l'on veut ne pas être accufé de fortir

de lathèfe & de ne point s'entendre foi-même ? Il étoit

donc effentiel avant toute chofev de traiter la grande

queftion des deux puiffances , & de bien définir quelle

cft celle que nous nommons fpirituelle & celle que nous

appelons temporelle; tracer la ligne de démarcation qui

ks fépare, pour qu'en comparant les Décrets rendus

concernant le Clergé de France , tout homme put con-

noître s'ils n'attentoient pas à l'autorité fpirituelle d^

i'Eglife, Il falloir encore avant toute difcuffion, bien

déterminer ce que l'on entend par difcipline inté-

rieure & difcipline extérieure, & montrer les juftes li-

mites de chacune d'elle. Ce défaut peut être reproché à

tous les Auteurs qui ont écrit contre notre Conftitution ,

mais particulièrement à Pie VI ; qui dans l'ouvrage que

e combats, ell ians ceffe en contradiction avec lui même

^

aute de principes certinspour le conduire au terme de

a vérité. Cette obftination des Auteurs réfraftaires de

difcuter fans aucun fondemènt préalable , & fans principes

reconnus des deux parties^ qui le combattent, ne doit

point faire balancei: pôur l'opinion qu'on doit embraffer.

Car ce défaut que je viens ^de reprocher à nos antago-

niftes n les Ecrivains conftirutionneis.roni évité avec foin ;

& c'eft par là qu'ils ont démontré la fupériorité de leurs

raifons danslacaufe qu'ils défendent. Quant au caractère

de fauffeté que porte ce Bref, il découle néceffairement

de lomiffion des principes d'où Ton doit partir pour con-

duire avec affurance tout Leôeur qu'on ne veut point

troniper. Prouvons ces deux points^ & montrons qu'un

Pape n'eft point infaillible.
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On trouve après le compliment accoutumé , du Salut

& de La BénédiHion Jpojlolique , que le Pape s'excufc

<i*'avolr été fi long-temps à répondre aux vœux du Car-

dinal de la Rochefoucault & des autres Evêques folb.ci-

tans , fur rimponance du fujet & des affaires prenantes

dont il était accablé. Cependant on trouve une raifon

contraire & qui me paroît bien plus vraie de ce retard

,

à la page 7, ligne i , de l'édition Latine ^& Françaife

dont je me fers ; ceft celle de ne vouloir être de l'avis

que des mécontens. Voici comme il s'exprime. Ce que

nous déclarons encore , ce^ que nous ne publierons notre

jugement fur ces articles^ avant que la majorité (des Eveques

de France ) nous eût clairement expofé ce qu elle en penfe

elle-même. D'après ce mofif de retard auffi naïvement

raconté, il feroit furprenant de ne pas entendre Sa

Sainteté fe lamenter & devenir comme l'écho des da-

nseurs de nos Prélats. Cette Lettre^ dit-il , .page i , ( que

lA. de la Rochefoucault lui avoit écrite ) a renouvelé

dans mon cœur une douleur profonde ,
qiiancune confola'

lion ne pourra jamais adoucir ^ & dont nous étions déjà

pénétré depuis le moment que la renommée nous avoit ap"

pris que.... la majorité des Membres ( de l'AlTemblée Na-

tionale) réunijjolt fes efforts pourfaire une irruptionjufque

dans le Sannuaire. Sans doute il neft pas fage, après

avoir dit que l'importance du fujeî l'avoit fait différer

de répondre, (fans doute pour ne point fe compromettre

dans une matière de cette importance) , de s'en rapporter

à la fauffe renommée pour accufer nos Repréfentans

Savoir fait une irruption dans le SanSiuaire ^ 2.^

ligne 6. ) quand tout démontre qu1ls n'ont travaillé qu'à

rétablir la primitive difcipline de TEglife.

Il eft étrange que le Pie VI, fe propofant de fuivre

l'exemple d'un Saint qui confellle de « pefer avec pru-

» dence les circonflances critiques dts révolutions, pour

» ne pas laijfer la langue fe répandre en dlfcours fupef

fius^ dans les occa/ions ou il faut la réprimer >K Rompe
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lui-même le filence pour infulter nos auguftes Repré-

fentans, en les traitant ^hommes inconfidérés^fufceptibles

de irriter par la voix de la vérité , & difpofés à fe pré-^

cîpiter dans de plus grands excès. Et c'eft en njêlant ainfl

les invocations à rEfprit Saint , avec les injures
,
(page 2,

alinéa i & n) qu'il prétend avoir fuivi l'exemple de

Suzanne ^ qui felon Ambroife fit pluspatfon filence

» quelle neût pu faire par fes p^ro/e^ », Affurément la

comparaison n'eft pas jufte , puifque celle-ci en fe taifant

parloit à Dieu ^ & que celui-ci, en prétendant parlera

Dieu , injurie des hommes qu une Nation a conftitaé pour

Légiflateurs,

Il faut remarquer ici^ que ce qui a ému îa bile de notre

Saint Père, n'étoit encore produit que par leffet d'une

fimple Lettre & d'une renommée menfongère. Mais il

fut Frappé d'une craintejbien plus alarmante par l'effet d'une

follicitude paftorale mal entendue , quand il reçut une

nouvelle qui lui apprenait , que vers le milieu, du mois dt

Juillet , l[Affemblée Nationale avait publié un Décret qui^

fous prétexte de n établir quune Conflitution civile du

Clergé,,,, renverfoit Us dogmes les plus Jacrés & la difci-

pline la plus folemnelle de £Egïife .... aboli(foi t les céré^

monies les plusfimples, (Page 4). A ces expreffîons outrées,

îl n'eft perfonne qui ne juge
, que le Pape a plus confulté

les ennemis de la révolution françaife , que Dieu même,
à qui il dit: (page 2^ al. l) que fes paroles fe font

adreffées^ pour obtenir de fEfprit Saint ^^^/il daigna

infpirer aux nouveaux Légijlateurs la réfolution de s éloigner

des maximes de la philofophie du fiecle. Il auroit çlù faire

pour lui-même , ce qu'il demande ici pour les autres ,

de s attacher aux principes falutaires auxquels la Religion

le I rappelle ; au lieu de fuivrç les impulfiohs perverfes de

ces Prélats
, plus fenfibles à la perte de leurs immenfes

revenus
, qu'à celle de la Religion qu'ils ont toujours

méconnue.



Rien ne doit étonner maintenant, du parti extrême-

qu'a du prendre un Pontife auffimal confeillé. Il avoue

( page 4, ligne 1 2,) qu'à l'exemple de Grégoire le Grande

il a frémi à la leâuredu Décret qui établiffoit laConf-

titution civile; comme ce Saint , en parcourant les pre-

mières pages d'un livre qui lui infpiroit horreur par le

venin renfermé dans l'ouvrage ; & par l'effet d'une même

impreffion qu'il dit avoir reflentie , il croit juftitier l'im-

probation qu il donne atout ce qu'a fait TAfifemblée de

relatif au Clergé. Cet effroi femblable à celui que conçut

Grégoire le Grand en parcourant un mauvais^ ouvrage ,

ne peut-être une preuve tranchante pour la défenfe delà

caufe des Prélats Français.

Il paroît par ce qui eft rapporté C page 5 , ligne 1 1 ) que

le Pape n'étoit point fondé dans (es principes, que foa

but ne tendoit qu'à ne pas fe compromettre par une fauffe

démarche. Voici ce qui le confirme. Nous priâmes l^Roi

lui-même , dit-il , d'engager les Evêques de fan Royaume

à lui faire connoître leurs fentimens avec confiance ^ à nous

communiquer à nous mêmes le parti qu'ils feroient convenus

de prendre. On voit par ce que déclare ici le Pape ,
qu'il

n'a pas eu intention defe conduire par les principes les

plus certains, pour n'embrafler que le parti deja vérité;

m^ais au contraire, de fervir la caufe des Evêques inté-

refTés à perpétuer les abus monftrueux ;
parti que

de tout temps ils font convenus de prendre, Auflfl efl-ce

d'après leurs écrits incendiaires , que Pie VI a compolé *

fonBref , comme il a l'ingénuité de le déclarer lui-même

au bas de la page çme. en annonçant
,^

qu'ils lui ont fervi

de renfeignement fur la conduite qu'il avoit à^tenirdans

cette pcçafion. Nous ne pouvons donc pas croire que Ce

foit fefprit de Dieu qui l'ait dirigé dans la compofition

d'un tel ouvrage, quoiqu'il l'annonce à la page 2, al. i
^

mais plutôt comme il l'avoue avec franchife en cet endroi ^

cité page 5 ; nos renfeignemens ont été ^ dit-il, des Lettres

Paflo^aUs , des Difcours ^ des Mandemens imprimés de
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quelques Ëvêques^, qui nous font tombés entre les mains:

Voilà les écrits que le Pape dit avoir trouvés pleins de

lyjprit de tEvangile, Cela eft difficile à croire quand on-

lit ce Bref çalqué fur de tels écrits qui ne le refpirent

nullement, ainfi que nous le prouverons. Ce n'eft pas tout,

le Pape, pour compofer ce Bref informe, a encore con-

fulté une brochure intitulée expojîtion des principes , qui

félon fon aveu , contenait des réflexions qui faifoient co/i"

naître l'irrégularité & le venin des Décrets de l AJfemblée

( page 6, al. i. ) Si le Pape avoit eu foin de fe procurer

toutes les réfutations viftorleufes qu'on a faites de ce

Libelle eccléfiaftlque , il n'auroit point donné une ap-

probation fi marquée à un ouvrage qui n'èft que le fruit

du menfonge , ainfi que MM. Lindet , Laurent , Monnel ,

Nu§'e ^ Bignon ^ de k Landes & autres ^ lont bien prouvé.

Cette véritç fi importante pour la caufe des confor-^

mlftes,que le Pape, ainfi que je l'ai déjà rapporté,

ne fe détermineroit
, qu'après que la majorité des

Evêques de France lui eu clairement expofé ce qu'elle

penfoit d une Conftitution qui abrogeoit leurs titres

,

s emparoit de leurs revenus & les foiimettoit en dépit

4e leur orgueil à des lois civiles. Cette intention du Pape

de ne rien faire que d'après leurs avis , fe trouve encore

confirmée à la fin delà page 7 , al i, par cette décla-

ration formelle que le St. Père fait au Roi
,
qui avoit eu

la compîaifancede le prier de vouloir confentirau moins

provifoirement , que les formes canoniques obfervées

jufqu'ici par l'Eglife, dans les éleftions des nouveaux

Evêchés , fuffent employées maintenant par l'autorité des

Métropolitains & des Evêques , qu'ils donnaffent l'infti-

tution à ceux qui , &c. &ç. Il eft jufté , dit le St. Père

,

que nous ne décidions rien avant de les avoir e^ytendus ^

( les Evêques ) nous attendons donc un expofé fidelle de

'^os avis , de vos fentimens , de vos rèfolutions , Jîgnés de

tous ^ ou du plus grand nombre. D'après cet expofé , quel

fpad peut-on f^ire fur ce quç nous envoie un Pontife air
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prévenu , & qui ajoute , que fes idées s'appuyeront fur ce

monument (leurs avis) comme fur une bafe foMe ,
qui

fera le guide & la règle de fes délibérations. Comment le

Pape a^t-il pu montrer auffi manifeftement , qu il lervoit

lacaufe.desmécontens, en ne fe mettant point en garde

contre leurs principes ,
corrompus par cet efprit de cu-

pidité & de grandeur qui les a toujours dominés. Ce

n'eft pas en écoutant des hommes auffi intéreffés, qu on

peut porter un jugement (olide & exempt de partialité.

Le menfonge peut-il donc changer de caraftère par le

grand nombre qui y adhère ,
lorfquil fait porter unefen-

tence de confirmation fur des abus qnils ontmtérêt^de

maintenir? Ah! ce n'eft point alnfi qu'on montre quon

eft impartial, & quon juge d'après la vérité reconnue.

Cette déclaration du St. Père , de ne vouloir rien dé-

cider, que d'après les fentimens , les avis & les réfolutions

des Evêques de France ,
pontre le cas qu'on doit taire

de fon Bref , qui n'auroit pas beloin d'aucune réfutation

que cet aveu ; mais pourfuivons notre difcuffion , nou$

y découvrirons bien d'autres réflexions à bire.

Ce n'eft qu'à la page 8 , que le Pape entre en matière,

& il débute par un Texte qui prouve qu'il n'entend guère

le fujet quil traite ; car après avoir affimilé les principes

de notre Conftitution à ceux de Vhéréfie de Luther ^}\

trouve que par les Aûes du Concile de Sens , ils ne peu-

vent être exempts de la même note d'héïéfie ; voici les

points fur lefquels , félon lui , le Concile ie fonde pour

anathématifer Marfile de Padaue , Luthérien qui ce-

pendant fur les points , accufé d'erreur, n^étoit pas plus

condamnable par les Pères de Sens ,
que notre augufte

Affemblée par Pie F/. Le premier grief eft celui pour

lequel le Concile déclare que c'eft contre les droits de

l'Eglife , que Marfile flatte les Princes de la terre ,
enlève

aux Prélats toute jvrisdiction extérieure ,

excepté celle que le Magiflrat laïque aura bien voulu leut

accçrder. Par cette expreflion de jujifiiçli&n extérieure ,
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dont parle ie Concile, on voit manifeftement que cet

hérétique ne devoit point être fi coupable en cela ,
pmf-

qu il n attaquoit point la propre difcipline de TEglife ,

je veux dire celle que nous nommons intérieure , & qui

eft la feule de fon refîbrt. Voilà' le premier abus des

termes que nous rencontrons dans cet écrit , c'eft ainfi

qu'en voulant fair^ entendre par ce qui eft le mieux ex-

primé, une chofe qui ne Teft pas, on auribue àfes Ad-
verfaires un crime dont ils ne font point coupables. Les

Conciles dans bien des circonftances en ont agi ainfi

,

il feroiî trop long d'en rapporter tous les exemples.

Il eft une autre propofition traitée d'hérétique par le

Concile
, qui fe trouve comprife dans le Texte que

Pie VI rapporte pour nous condamner. Mais il eft mani-

fefte ,
qui^ rien dans notre Conftitution civile n'y a rap-

port , & l'on va voir, qu'il étoit inutile de copier en

entier ce qui concernoit iVf^r/z/e
,
quand l'Affemblée Na-

tionale n'a rien avancé fur cette queftion qui lui eft étran-

gère. Voici le grief; cet hérétique prétendoit que tous

teux qui font revêtus du facerdoce , tant les Jimptes Pré"

très , que les Evêques , les Archevêques , & même le Pape ,

ont en vertu de tinflitution de Jefus - Chrifl une égale

autorité , & que fi quelquun a plus de puifjance qiiun

autre , cefi une pure conceffion du Prince, Si Ton COnfuU

toit St. Eufèbe , liv. VI , & St. Jérôme ( dans fon Com-
mentaire à Tite ) , lorfqu'ils racontent l'origine de la

formation des troupeaux de Fidelles fous des Pafteurs

particuliers; & comment les Eglifes reçurent une forme

dont l'Evangile n'a jamais parlé ; Marfile ne feroit pas fi

condamnable ;car on peut dire, que fi les Evêques font

fupérieurs aux Prêtres, ce n'eft pas qu'ils aient un facer-

doce différent , puifque Jçfus-Chrift n'en a inftitué qu'un.

La queftion feroit de favoir , fi les Ev^eques leur font fupé-

rieurs fans l'intervention de leur Eglife , fans le con-

cours de leur Confeil , de leurs Synodes. Voilà ce que

le Concile auroit du difcuter au lieu de condamner le
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psuvre Marfile, Quant à la puiffance que Marfile attribue

aux Evêques au-deffus des autres Prêtres , par rautorité

ou la pure conceflion du Prince; 41 faut penfer, qu'il

n'entendoit qu'une puiffance extérieure , comnie on voit

en Allemagne des Abbés exercer des fonûions civiles.

Ceft ainfi qu^on doit juger d'après la jurifdiBion exté"

rîeure dont il parle lui-même dans la première partie du

Texte que j'ai rapportée. Cette" obfervation ne montre-

t-elle pas que le Concile a tort de conclure d'après une

diflinftion des deux puiffances, puifqu'avant de porter le

jugement, il n'a point obfervé, que MarfiU n'entendoit

parler que de la civile ,
lorfqu'cn en revêt les Ecclé-»

fiafliques ; & en cela le Concile fuppofe ce qui eft en

queftion ^^quand il rapporte , ce fur qwoi on ne contefte

point ; que la puijfance eccléfiajlîque efl indépendûnte de

la puiffance civile^ quelle efl fondée fur le droit divin . . . .

que la puiffance de (Eglife efl par la fin quelle fe prcpofe

d'un ordre fupérieur à celui de la puiffance temporelle^

&c.^ &c,^ ( pag. 9 Et c'eft ainfi que Pie VI raifonnant

fur un faux fuppofé & d'après le Concile , nous taxe

d'héréfie, confond comme lui les deux puiffances , &
veut contre toute raifon qu'on ait touché à fa propre

autorité.

Le jugement qu'il rapporte ( pag. 9, ali. i. ) de

Benoît XIF ^ qui félon qu'il le prétend , eft conforme

à ce qu'a décidé le Concile de Sens , pèche de même
par le défaut de diftinôion des deux pouvoirs de la

part de celui qui condamne , mais nullenient de celuî

qui eft ^sondamné. Car le Père de la Borde dont il eft

queftion , n'a pas manqué de défigner de quelle puiffance

il entendolt parler , pulfque le Titre du Livre condamné

,

porte qu'il contient les principes fur Teffènce , la diflinc

lion & les limites des deux puiffances fpirituelles & tempo*

relies. Cette jufte apréciation des pouvoirs a toujours

révolté tons ceux qui fe font affis fur la Chaire de St.

Pierr^^ Auffi Benoît XIV traite-t-il l'Auteur i'impudent
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Ecrivain , ( pag. t o, lig. 7 , ) & veut que ce foit un

crime de foumettre k minijlère eccléjiaflique à rautoriti

temporelle , en prétendant que ce nefl point à elle quil appar^

tient de connoU^e & de juger du Gouvernement extérieur &
fenfihle de tEglife, En cela , comme on voït par le juge-

ment du Pontife , le Pèr. dcU ^ort/^ devoit avoir tort ;

auffi fon Ouvrage fut*il àidzxk faux ^
captieux & héré-

tique: ( pag, 10,%, i8. ) & c'eft pour avoir fu dif-

tinguer les deux pouvoirs & les reftreindre à leurs fonc-

tions eflemieiles, que Pie VI prononce anathême à

quiconque ne lui accorde point Tomnipuiffance.

D'après le Texte de TOuvrage profcrit que je viens

de rapporter , on auroit lieu de croire , que le Pape en

citant un exemple fi peu propre à la caufe qu'il défend ,

fe feroit difpenfé d'en tirer une conféquence tome con-

forme aux principes de l'Auteur, qui établiffent que chaque

autorité doit être reftreinte à fa propre puiffance fans

nfurper celle qui n'eft pas de fon reffort. Cependant,

comme fi le Père de la Borde, eut raifonné tout autre-

ment , & eut profeffé une maxime contraire ; on voit

notre Pontife s'agiter pour combattre l'Auteur avec lequel

il eft d'accord par fa concltfion. Cela devrolt paroître

étrange, point du tout; car il eft ordinaire aux nommes

prévenus , de ne pas même céder à leurs adverfai-

res les fentimens qui fe rapprochent le plus des leurs,

ou même qui leur font conformes. On va en juger j)ar

l'extrait des propres termes du Saint Père. En efet, dit-il

,

( pag. 1 1 , lig. I . ) quelle jurifdiBlon les Laïques peuvent-

ils avoir fur les chofes fpirituelles ? De quel droit les

EccléJzaJIiques feroienî-ils foumls à leurs Décrets? Il ny
a point de Catholiques qui puiffent ignorer que Jefus-Chrift.

en inftituant fon Eglife , à donné aux Apôtres & à leurs

fuccejfcurs une puiffance indépendante de tout autre , que

tous les Pères de l'EgUfe ont unanimement reconnus avec

Hoims & St. Athanafe^ qui nous difent ^ ne vous mêle^

pas des affaires eccléfiafliques , &ç. &c. Voilà juftcment
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ce que le livre enfeignoit , & que nous voulons maînt^^

nant faire obferver au Corps Eccléfiaftique , en l'obli-

geant de ne pas plus empiéter fur les droits de l'Empire ,

que l'Empire ne veut empiéter fur les fiens. Voilà vraiment

l'état de la queftion, & fur lequel il feroit aifé de s'en-

tendre , fi l'on étoit de bonne foi.

En fuppofant toujours ce qui eft en queftion^ ]e veux

dire , l'atteinte fuppofée portée par rAffemblée Nationale

à l'autorité fpirituelle; Pie F"/ raifonne ici, ( pag. 12,

al. I. ) fort jufte; mais d'après une imputation toute
^

gratuite d'un principe contraire ; il cite une Déclaration

de Louis XFàn 10 Août 1731 , par laquelle ce Prince

reconnoît , qu'il efl de fon premier devoir d'empêcher quà

tûccafion des difputes^ on ne mène en queflion les droits

facres <îune puijfance qui a reçu de Dieu feul le droit de

décider les quefiions de doEîrine fur la foi 6» fur la règle

des moeurs. Voilà des principes inconteftables que nous

avons toujours profeffés , que nous profefferons toujours ^

& dont notre augufte Affemblée ne s'eft point écarté.

Cependant^ dit le Saint Père, C pag. 14, ali. i.) l'Af--

femblée Nationale s efl attribuée lapuijfance fpirituelle lorf-^

quelle a fait tant de nouveaux réglemens contraires aux

dogmes & à la difcipUne ^&c, &c. Il faut convenir qu'une

telle fortie eft bien outrée; TAbbé Maury pas ofé

la pouffer fi loin , dans fon Difcours intitulé Opinion ^

étant trop convaincu qu il auroit avancé une abfurdité

révoltante , & capable de faire foupçonner fes principes.

Où ce Saint Père auroit - il donc pu puifer une telle

haine & fe pénétrer d'horreur pour notre fainte Confti-

tution , pour ofer l'accufer de contenir des réglemens con*

traires aux dogmes ^ que dans les incitations diaboliques

de nos Evêques,poffédés du démon de la difcorde?

Dok-on donc être étonné gprès une inculpation auffi

injurieufe, de voir Pie en tirer une conféquence plus

outrageante encore , lorfqu'il déclare ( pag. 13 , ali. i. )
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que \^tffkt nécejfaire de la Conjluution efl d*anéantir la

Religion Catholique , 6» avec elle iobéijfance due aux Rois.

Tandis que perfonne n'ignore , que tout Prêtre conftitu-

tionel jure^, « de remplir avec exaftitude les fonûions du

>! ininiftère; d'être fidelle à la Nation , à la Loi & au

Roi. » Il faut convenir que c'eft mal s'y prendre que

d'exiger un tel ferment , quand on veut détruire une Re-

ligion & toute obéiflance à fon Prince. Que faut-il de

plus pour découvrir la calomnie ; n'eft-elle pas trop mal

ourdie ,
pour que l'homme impartial la reçoive comme^

un principe de vérité , émané d'une fource pure ? Après

ces affertions de Religion anéantie y d'obéijfance aux Rois

détruite par lâ Conftitution , on trouve vers le milieu de

la page 13 , que le Pape en tire encore une autre con-

féquence toute auffi erronée que la précédente , quand

il ofe avancer ; que c'eft dans les mêmes vues de détruire

t^ut rapport de l'homme avec Dieu par la Religion &
avec fes Princes , que nos Repréfentans ont eu foin à^éta-

hlir comme un droit de thomme enfocièté cette liberté ahfolue ,

qui , félon lui , non-feulement ajfure le droit . de nêtrc

point inquiété furfes opinions religieufes ^ mais qui accorde

encore cette licence de penfer & de dire , d'écrire & même

de faire imprimer impunément en matière de Religion , tout

ce qui peut fuggérer l'imagination la plus déréglée» Je n al

fait un fi long extrait de ces Tauffes inculpations dur St.

Père, que pour fairq connoître au Lefteur la fublimc

manière deiaifonner d'un homme , qui étant fur le Chan-

delier de l'Eglife devroit être la lumière du monde,

vos eftis lux mundi ,
qui devroit remplir la fonftion que

Îefus-Chrift donna à St. ?\tnc ^ & tu aliquando converfus

confirma fratres tuos. Bien loin de la , i^. il outre les

principes qu'ont établis nos Repréfentans dans la décla-

ration des Droits de VHomme , ou plutôt il leur en fup-

pofe de faux ,
pulfque l'article X borne beaucoup cette

licence de dire , d'écrir^i, ou faire imprimer fes opinions

relatives à la Religion. L'ariicle porte feulement que , « nul

» ne doit être inquiété pour fes opinions ^ même rdigieufes ^



pourvu que leur manïfefldtïon ne trouble point l ordre puUïcl

2LO. C eft que le Pape profeffe une maxime comraire aux

principes de St. Paul^ quand cet Apôtre nous annonce

les avantages de cette liberté à laquelle nous fommestous

appelés d'après refpritmême de notre Religion ^ ad liber-

tatem vocati eflîs fratres. Comme ce point eft très-impor-

tant, je crois quil eft nécelfalre de prouver à Pie VI y

^u'il a heurté de front les principes mêmes de l'Evangile,&
que notre augufte Affemblée les a bien plus refpeôés dans

ce traité immortel àts, Droits de rHomme ^ que le Pape

n'a pas plus confulté que l'Ecriture. Je dis donc pour en-

trer en preuves , que Jefus-Chrift n'a eu d'autre deffein

dans la prédication de fou Evangile , que de rendre les

hommes maîtres de leurs penfées ; afin qu'ils puffent en

penfant, fe défabufer eux-mêmes des femimens , des opi-

nions erronées qui fe trouvoient par-tout établis , lo. tou-

chant la Divinité & la Religion, 2^ pour croire à un

Dieu inconnu, & embraffer cette Religion nouvelle,

après avoir été convaincus par l'évidence des raifons dont

dévoient fe {ervir les Apôtres après lui. Çeft pourquoi

,

ces envoyés ne demandoient pas qu'on les crus en au-*

cune chofe fur leur propre autorité , qu'ils n'euflent aupa-

ravant donné des preuves évidentes de leurmiffion. St.

Paulmèmt dans fes Epîtres
,
qu'il n'écrivoit qu'à des Chré-

tiens, produit plufieurs preuves pour les confirmer dans

la véritable foi , par rapport à tous les poiats de la Reli-

gion , les rendant juges de ce qu'il leur prcchoit, eux

& tous ceux qui dévoient le lire dans la fuite: car qui-

conque entreprend de perfuader par voie de raifonne--

ment ^ laiiTe à part toute autorité , & ne s'efforce de gagner

ïlotre approbation que par l'évidence de fes preuves^

C'étoit encore dans cette vue , que le même Apôtre

alloit fouvent dans les Synagogues des Juifs pour y dlf-

courir avec eux , & qu'il s'arrêtoit dans les Places de

Marchés , ( Aftes , Chap. XVII. ir. 2 , 3,17.) comme
il fit à Athènes, Par ceue conduite , non-feulement il don-
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roh occafiôn aux Juifs & aux Païens d'exercer librement

leurs penfées fur les matières de Religion, mais même,

il laifiToit par une telle conduite , un exemple aux Chré-

tiens de faire la même chofe: exemple , qui n'eft point dti

goût du fucceffeur des Apôtres, ne fe montrant point

aujourd'hui dans les mêmes difp^ofitions qu eux. k ne veux

pour prouver combien fes principes fur la liberté font

erronés , que rapporter le Texte que ce Pontife a choifi

,

pour démontrer qu'il eft tout-à-fait hors de la Thèfe. Il

veut faire croire, ( pag. i4,lig. 5*) que l'exemple de

la défenfe que Dieu fit à AdatnM manger d'un fruit

qui devoit le rendre fujet à la mort , e(i une preuve que

nous devons être efclaves ^ & fuir toute liberté,, Mais Ic

Saint Père n obferve pas, quilétoit au pouvoir de Dieu

de reftreindre par un commandement exprès, les Aftes

de la volonté du premier homme , & que cette défenfe

cônfifte dans un ordre fupérleur émané de celui qui a

une autorité abfplue ; au lieu qu'il n'en eft point de même

pour les hommes qui font Chefs , ils ne peuvent^ impo-

fer à leurs femblables aucun joug ; la Loi feulé doit com-

mander & laiffer à tout individu une liberté entière ,
pour

ce qui ne bleffe point le bien général. Ce droit de liberté

n'eft donc point chimérique comme le prétend Pie VI ^ ni

contraire aux droits du Créateur fuprême. ( pag. 14 aL 1

Quiconque lira avec attention les pages 13 ,, 14 & 1 5 ,

fera convaincu qu'il ny a rien de plus pitoyable que ce

que Sa Sainteté avance pour combattre les principes de

liberté que nos Repréfentans ont fi bien développés dans

cet immortel Ouvrage des Droits de VHomme ; car la

liberté eft le titre le plus glorieux de FÊtre raifonnable ^

8c fon apanage le plus efîentiel Si le Saint Père s'étoit

donné la peine de bien méditer nos fages Décrets , il ne

les auroit pas trouvé contraires aux principes de St;

Paul, mais il y auroit reconnu tout ce qu'enfeigne cet

Apôtre. Et au lieu de rapporter le Texte de l'Ecriture

qu'il a choifi pour Jes combattre dans fon fens ,
je vais

tranfcrire ce qu'en cite le Bref^ pour au contraire en

montrer
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toontrer toutè la conformité , & prouver par les propréi

argutnens que Pie VI emploie 3 qu'il a fort mal entendu

St. PduL On trouvée pag. 15 , lig. 16. ) ces paroles de

l'Apôtre: foye
7^
fournis parla ntcejjité. Dans le (ens le plus

raifonnable de ce Texte , on ne doit entendre que la né-

ceffité prefcrite par la Loi , mais non celle que l'efclâvage

impofe. Le Pape même l'explique ainfi contre fon pro-

pre principe, dans la fuite de fon raifonnement. Les hom-

mes , dit-il , yCont pu fe raj[embler& former une affociaîion

civile^ fans établir un Gouvernement
»^ fans reflreindre cette

/iZ-erre (de l'homme dans Térat de pure nature), quen

Vajfujettiffant aux Lois de leurs Chefs. Qu'a donc fait

autre chofe l'Affemblée Nationale ? Sa Société humaine ^

continue-t-il , d'après St. Au^uflin ^ nefl autre chofe quune

convention générale d'obéir aux Rois, Auffl le ferment exigé

nous en fait une obligation expreffe ; & ce n efi pas tant

du Contrat focial que de Dieu même , auteur de tout bien

^ de toute jujîice ^ que la pMffance des Rois tire fa fvrce^
Nous l'entendons bien ainfi , mais dans un fens diffé^

rent du St. Père ; c'^ft-à-dire , que Dieu ayant infpiré aux

hommes des principes de juftice &' d'ordre , c'eft fur lui

que fe trouve fondé la commiiTion que nous donnons aux

Princes que nous choififlbns, de nous gouverner félon les

Lois. Et quand St. Paul dît que tout individu foit fournis

aux puiffances ^
parce que toute piàffance vient de Dieu ;,

affurément l'Apôtre n'entend point une puiffance arbi-*

traire ; qui ne peut convenir à cet efprit d'ordre &
de juftice qu€ Dieu a départi à tous les hommes. Le

plan formé d un Goiivetnefnent par la volonté géné-

rale , prouve Témanation médiate du pouvoir qu'ont

reçu de Dieu les Pxois par le confentement des hommes ^

qui cèdent , qui obéiffent à cette infpiration comme à un

fentiment inné. Ce n'eft que dans ce fens que nous devons

admettre ce qu'ajoute ^Pie FL Leur réjiftei , dit-il, C pag.

16, lig. 7. ) cefl troubler tordre que Dieu a établi^ â*

ceux qui fe rendent coupables de cette réfiflanc^ ^ fe devouem

€UX\mmçs à des ehâtimens éternels^
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Le Canon que le St. Père invoque contre ceux qui

traveftiffent St. Paul^ retombe donc fur lui-même, lui

qui renverfe le fens le plus propre dans lequel on peut lire

les écrits de l'Apôtre ; car l'explicatlôn du paffage que je

viens de donner , eft conforme au fens le plus raifonnable

dont le Texte eft fufceptible , puifqu'il ne confidère la

puiffance des Rois , que dans les principes de la juftice ; au

lieu, que Pie VI ne l'entend que du pouvoir abfolu ou

arbitraire, qui anéantit tout efprit d'ordre. Ainfi
,
répétons

la cenfure , lançons l'anathême contre celui qui a fi mal

interprêté l'Apôtre , pour l'avoir prononcé contre ceux:

qui corrompent le fens des écritures. Celui-là , dit le Ca-*

non du fécond Concile de Tours, tenu en 567, qui^par

une plus grande témérité j ofe réfuter & combattre de quelque

manière que ce [oit ^ une penfée que VApôtre St, Paul^ ce

vafe d'éieâion a publié diaprés Vinjpiration du St, Efprit ,

(Soitanatbême.) Ce qui prouve combien eft juftement mé-
rité la fentence portée par le Concile, c'eft la manière prér

cife dont Pie VI s'explique fur la liberté, (p 1 2 , al. 2.) en

traitant celle que nous avons décrétée de liberté indéfinie ;

affurément l'Apôtre, quand il difoit ^wt nous étions tous

néspour la liberté^ ne Tentendoitpasde mên^e, car il y auroit

eu contradiction entre ce qu'il reconnoit ici , & ce qu'il

enfeigne ailleurs, d'être fournis aux puijfances^ s AXzvoM

compris dans le fens que veut faire admettre le St. Père.

Ainfi, d'après l'interprétation forcée de St. Paul^ dont

il a fait ufage , & qui eft hétérodoxe en fon fens ; fondé

fur ce qu'a déclaré le Concile de Tours ; je dis qu'on ne

peut mieuxprouver la jnftefle du titre de ma réfutation.

Je crois dVîlleurs, qu'il eft inutile de relever les maûvaifes

applications, les conféquences forcées dont les pages 17
& 18 font remplies.

En avançant dans l'examen des erreurs que le Bref

renferme , nous rencontrons ( à la pag. 18 , al. i. ) une

inculpation bien téméraire & bien fauffe contre l'Affem-

blée Nationale, d'avoir aboli la primauté & la jurifdiHion
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du St. Siège ^ par ce Décret qu'il donne comme formel;

que le nouvel Evêque ne pourra s'adrefler au Pape

» pour en obtenir aucune confirmation , mais lui écrira

» comme au Chef vifible de l'Eglife univerfelle, en

témoignage de l'unité de Foi & de la Communion
» qu'il doit entretenir avec lui. » Et parce que le nom
de Pontife de Rome ne fe trouve point compris dans la

formule du ferment , ( pag. 19 , lig. i , a & 3 ) , le St.

Père prétend, que par cette omiffion, toute primauté &
jurifdiftion du St. Siège font anéanties. Voilà ce qu'on

appelle raifonner en Pape, Aufli , fondé fur une telle con-

féquence , le St. Père croit devoir à l'exemple de St. Gré"

goïre le Grande qui réclamoit auprès de Tlmpératrice

Irène ^ rhonneur de la dignité Pontificale ; exhorter tous

nos Evêques de France, à ne pas jouffrir dans ce vaftc

Empire qiion aviliffe la primauté qui appartient au Saint

Siège ^ & quon anéantijffe les droits qui y font attachés^

( Page 20, al. l. ) Si une puijfance étrangère ( à celle de

l'Eglife ) enchaîne votre ^èle ^ que la religion & la fermeté

fuppléent du moins à la force qui vous manque , & rejetei^

courageufement le ferment quon exige de vous» Voilà quels

font les confells du Père des Fidelles , de celui qui , au

nom de Jefus-Chrift, doit prêcher la paix, la concorde

& l'union fraternelle ,
qui établit fur foa orgueil des pré-

tentions qu'on ne trouve dans aucune des pages de l'Evan-

gile , qui au contraire foudroie les fuperbes , Deus fuperbis

refiftit. Il eft vrai qu'à la page 20 , ligne 5 de Falinea

1 , le Pape fe traite d'héritier indigne de St. Pierre ,

mais il a foin auffi ,
pour modifier ce trait d'humilité

, d'y

parler ^honneur^ de dignité^ de primauté^ grandeur^

de droits attachés au St. Siège ^ prétend qu'on ne peut

dire que l'on conferve , que l'on entretient la Communion

avec le Chef vifible de l'Eglife , lorfqu'on fe borne à lut

donner avis defon éleBion^ & lorfquon s engage parferment

à ne point reconnoitre l'autorité attachée à la primautés

(Page 2o,al. I.) Comme on ne doit jamais s'écarter des

vrais principes , ce ne peut être que dans l'Ecriture qu'on



doit les puifer pour annuller les prétentions de Pie FL
h demanderai donc dans Tefprit de l'Evangile , qu'elle

étoit la primauté de Pierre ? confiftoiî-elle dans la poffef-

fion d une plus grande puiffance fpirituelle ? non affu-

rément ; dans une jurlfdiftion plus éminente & plus éten-

due ? non ; avoit-il reçu une miffion particulière ? non ;

âvoit-il été établi Pafteur des hommes par une inaugura-

tion fpéciale & féparée de celle des autres Apôtres ? non;

St. Pierre étoit-il Pafteur par des paroles différentes de

celles qui donnèrent à tous fes Collègues l'Univers à

inftruire, & le genre humain à fanûifier? non. Auffi

royons-nous St. Paul & les autres^ Apôtres établir des

Evêques & des Prêtres dans les différentes Contrées où

ils ont porté le flambeau de l'Evangile , & les inftituer

Pafteur des troupeaux qu'ils ont conquis au Chriftianifme

dès fon origine , & nous ne voyons nulle part qu'ils aient

invoqué , pour remfilir cet objet facré , l'autorité de St.

Pierre , ni que les nouveaux Pafteurs aient attendu de lui

l'inftttution canonique. D'après ces vérités, il feroit, je

crois inutile de combattre l'exemple que Pie VI apporte

pour prouver, que tout Evêque pour être légitim.ement

élu, doit recevoir la (anftion Apoftolique. Le trait d'^or-

mifdas dont il s'efforce de tourner l'explication à fon fens,

neft point favorable à fa caufe, pour deux raifons; la

première, c'eft que ce Pape en écrivant à Epiphane qui

avoit été élu , pour lui faire un doux reproche de ne lui

avoir point fait part de fon ordination ,
s'exprime ainfi :

il convenait mon très-cher Frère
,
^u'au commencement de

votre Pontificat , vous euffie-^ tattention Renvoyer des Dé'

putés.au St, Siège ApofîoUque ,
pour me donner\occafion de

vous faire connoître toute mon affeâlion & pour vous confort

mer à Vancienne 6* refpeEiable coutume établie dans VEglife,

Ces paroles ne font fùrement point entendre que les Evê-

ques élus étoient rigoureufement obligés de demander au

Pape fon approbation , ni celle - ci qui les précèdent :

comment avei - vous pu vous difpenfer de ce devoir de

paix & dç fraternité ,
que iorgueil n exige point , maïs
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que la règle prefcrît. II ne dit pas fur quoi eft fondée cette

règle, Ipar quelle autorité elle prefcrit ; rien en cela comme

on voit , ne prouve abfolument le droit de confirmation

pour les éleftions. Ces expreffions de donner occafon de

faire connaître l'affeBlon , de fe conformer à l ancienne cou-'

tume , de devoir de paix & de fraternité^ de règle qui pref"

crit
; c'^ft-à-dire, de règlement , de coutume , de melure

,

de difpofitions ; tous ces fynonymes de règle ne montrent ^

en rien un devoir abfolu & dont Tomiffion puiffe rendre

fchifmatique ou hérétique ; comme il plaît à Pie VI de

nous traiter : ainfi ce terme // convenait , dont Hormif"

das fe fervit dans fa Lettre à Epiphane^ prouve qu'il n'a

nullement voulu faire entendre, que les Evêques élus

fuffent rigoureufement obligés de demander au Pape fon

approbafion ; & la condefcendance que le St. Père attri-

bue à Hormifdas ^ çouï Epiphane ^ endifant: ( pag. 22 ,

ali. 1, ) que cefi par modération que ce Pontife s efl fervit

du terme ^ il convenoit ^ eft criminel; puifque quand

il eft queftion d'un devoir prefcrit par une Loi facrée&

indîfpenfable , il n'eft pas permis de s'exprimer av^c autant

de ménagement Hormifdas le fait; donc il n a pas pré-

tendu parler en vertu d'un précepte divin & obligatoire.

Si cela eut été , il l'auroit écrit & auroit retranché le mot

JL coNVENOiT, 2^. Pie VI ^
pour appuyer le fens forcé

& controuvé qu'il donne à la JLettre à'Hormifdas , tâche

de raflimiller à une autre Lettre de Léon IX, en réponfe

à celle que Piwe Evêque d'Antioche lui avoit écrite;

pour lui faire part de fa promotion : en m^annonçant votre

éleBion , vous vous êtes acquitté d'un devoir indifpenfable ,

& vous navei pas différé de remplir uneformalité efjentielle ,

pour vous & pour iEglife confiée à vos foins. Il eft bien

difficile, je crois, de faire aucun parallèle de ces paroles

.de Léon /Z"avec celles ^Hormifdas\^\ks ne peuvent fer-

vir pour déterminer le fens que Pie F/ a donné à la Lettre

de ce dernier, écrite à Epiphane, h qu*il regarde néanmoins

comme un manufcrit a^jithcntique du droit que les Pontifes Ro-



mains ont de confirmer VékEîion des Evêques. (pag. 2, 3 , l. 2 3

,

24 & 25. ) Quelque refpeûable que foit rautoriîé de St.

Léon^ que Pie VI cite en fa faveur , elle ne prévaudra

jamais l'autorité de l'Ecriture dans les exemples qu elle

nous préfente, pour fixer notre opinion dans cette ma-

tière conteftée. Les Evêques font comme on en convient,

effentiellement chargé du régime de l'Egllfe univerfelle,

ainfi que l'étoient les Apôtres ; on doit conclure d'après

ce que je vais rapporter , que leur miffion eft aâuelle ,

immédiate & abfolument indépendante; l'onôion fuffi-

fam à leur inftitution, n'ayant pas plus befoin de la fanc-

tion du Pontife de Rome, que St. Paul n'eut befoin de

celle de St. Pierre. Le St. Pèi;e , n'eft comme St. Pierre

le fut lui-même, que le Pafteur indiqué pour être le point

de réunion de tous les Pafteurs ; l'interpellâteur des Juges

de lâ\ Foi ; le dépofitaire de la croyance de toutes les

Eglifes ; le confervateur de la Communion univerfelle;

le furveillant de tout le régime intérieur & fpirituel de

la Religion. Voici une autorité bien plus analogue aux

principes de l'Ecriture que je viens de rapporter
,
que

celle que Pie F/ allègue avec tant de confiance de St. Léon\

c'eft celle d'un Evêque récemment élu , écrivant au Pape

St. Damafe , & qui montre qu'on n'a jamais connu dans

l'antiquité eccléfiaftique , d'autre forme pour l'inftallation

des Pomifes
, que celle adoptée par l'Affemblée Nationale.

Je proteftc ^ dit cet Evêque à St. Damafe^ que je fuis

uni de Communion à votre Sainteté^ ce
fi-à- dire à la Chaire

de St. Pierre^ je fais que tEglife a été bâtie fur cette

Pierre; celui qui mange la Pâque hors de cette Maifon efi

un profane ; qui riamaffe pas avec vous , efi un dijjipateur.

X)n ne voit rien dans ce paffage qui exprime la demande

d'une Confirmation par le Sti Siège pour la canonicité

de l'éleûion ; mais au contraire, on y trouve !a propre

expofition du XlXe Décret porté par l'Affemblée Na-
tional^, concernant la Conftitution civile du Clergé,

qui veut que le nouvel Eveque écrive au Chef vifihle de

» Eglige univerfelle , en témoignagne de tunité de Foi &



( i3 )

de la Communion quil doit entretenir avec lui V>. Au reîle ;

dans une telle matière, il eft bien plus important pour ne

fe pas tromper dans le parti qu on doit prendre ,
de con-

fulter l'Ecriture & THiftoire de TEglife des premiers

âges, que daller chercher des témoignages trop éloignés

de ces temps primitifs, qui portent un caraftère de corrup-

tion dans les principes de difciplines : tel eft lexemple

qu'a cité Pie VL Extrait de la Lettre de Léon IX ,
qui

n'étant monté fur le Trône Pontifical qu'en 1048, ne

peut jamais prévaloir fur celui à'Hormifdas ; cet Eyêque

étant plus ancien que St. Léon àt 534 ans ,
pmfquil

fût élu Pape en 514; de même que celui de St. Da-

mafe^ antérieur à St. Léon de 68a ans, étant monté

fur la Chaire de St. Pierre 366. Ainfi , comme oa

voit, rinterven;ion fpirituelle que le Pape s'efforce de

réclamer par l'autorité de Léon IX , ne peut être qu une

fubtilité puifée dans une tradition trop peu éloignée ,
pro-

pre à défigurer la Pxeligion & la fubordonner aux vues

ambitieufes d'un Pontife ,
qui veut fe montrer digne de les

prédéceffeurs. Pie VI non fatisfait fans doute de l'autorité

de Léon IX ,
s'appuie encore fur celle du Concile de

Trente, au bas de la page 2 3;mais le St. Père ignore donc,

que pour que les Décrets de diicipUne d un Concile gêner

ral deviennent Lois Eccléfiaftiques pour une Nation Chré-

tienne ; il faut que cette Nation les ait librement acceptes ;

or , toutes les fois que les Décrets de difciplines du Con-

cile de Trente ont été préfentés à la Nation Françoîfe ^

jouiffar.t tant foit peu de fes droits & les exerçans dans les

Etats-Généraux ; autant de fois la vraie repréfentation

Nationale, le ci-devant Tiers-Etat fur- tout, les a toaiours

rejetés ; donc ,
pour la Nation Françoife ,

aucun^Décret

de difcipline particulière au Concile de Trente , n'a force

de Loi eccléfiaftîque. Et fi les Rois en om adoptés quel-

ques articles , on peut dire xjae rios Rois ne font pas la

Nation, & encore moins pei?vent-ils anéantir fes droits

imprefcriptibles.
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Ici (page 24, al i,) Pîe VI, faîis fe reftreindre à

raifonner d'après une bonne définition fur la dlfdpline

mtérieure & extérieure
; parle fans s'entendre lui-même,

& confirme qu'il n'eft guère au fait de la manère qu'il

traite , en citant Pierre de Marca, qui l'auroit mieux
inftruit de la queftion, s'il s'étoit donné la peine de le

lire avec un peu de difcern^ment ; on va en être con-
vaincu. Le St. Père, pour prouver que la difcipline ec-

cléfiaftique ne peut pas être changé par des Laïques , cite

Pierre de Marca
, quï convient que les Canons des Conciles

& les Décrets des Conciles Romains ont prefque toujours

réglé ce qui concerne les rites , les cérémonies , les facre^

mens , l'examen , les conditions & la difcipline du Clergé;

parce que le fujet efi de leur compétence & fubordonné à
leur jurifdiHion

, ^
&c. D'après ce Texte , qui contient les

élémens de la difcipline intérieure de l'Eglife
,
que per-

fonne ne contçfte & auxquels on n'a nullement touché

,

Pie F/ prétend; que parmi les Décrets relatifs à la dif-^

çipline, on en a gliffé plufieurs deftruBifs du dogme &
des principes immuables de la Foi, Il auroit cependant pu
erre plus modéré dans fa conféque'nce, s'il avoit bien

inëdîté fur ce qu'il cite lui-même au commencement de
Talinea de la" page 24 , des Apologiftes des Décrets de

VAJfemblée qui - prétendent (^vec raifon ) que la Conflitu-

tion du Clergé ne regarde que la\ difcipline ^ celle qiù fouvent

^ çhangé fuivant les circonflances ; il auroit dù ajouter

pour s'affurer que les Apologiftes avoient raifo!i , c€

îentiment de M. de Marca
^ qui le condamne fur la

înauvaife application du Texte quTl a mal-à- propos cité

pour fa caufe. Le Roi, dit M. de Marca ^ de l'avis

» de fon Confeil, peut augmenter ou diminuer comme
» il îu! plaît

, peut par fes Edits déclarer que les Canons

» foient obfervés , & ajouter les circoLftances & les

» modes .pour leur facife exçcution , & même pour leur

^> véritable interprétation les adopter à l'utilité de foa

^> Royaume ». ( Fid, de Marca de conçord. facerd* 6»

imp. lih. èap. ^ôj Par Iç paffage que le Papça cité



& celui-ci que ]e rapporte , on peut fe convaincre que

M. de Marca diftinguoit deux difciplines , l une intérieure

& l'autre extérieure; c'eft ce que Pie VI n'a pas fait;

c eft aufli ce qui le rend coupable de niauvaife foi, vu qu'il

pouvoit être guidé dans cette matière par de Marca lui-

même, qu'il cite à contre temps & contre fa caufe. Tout

ce qui fe trouve rapporté dans Talinea de la page 2 5 ,

n'eft qu'une fuite du mauvais raifonnernent du Pontife ^

fur la difcipline ; les témoignages & les pafTages des Pères

qui s'y trouvent rapportés , ne concernent que la difcipline

purement eccléfiaftique. C'eft dans ce fens & non dans

celui du Pape , que St. Auguflin & St. Thorr^as d'Aquin ,

enfeignent , que les points de difcipline ne peuvent être

changés fans nkefflté ^ & tout le monde en convient. Mais

tout le monde reconnoît aufii, que les Décrets les ra-

menant à leur ancienne pureté ,
n'attaquent point la difci-'

pline générale , mais feulement la nouvelle , qui s'étoit in-

troduite en France depuis quelques fiècles par un abus

d'autorité & inconnue "dans plufieurs portions confidé-^

râbles de l'Eglife Catholique.

Il eft manifefte que le St. Père n a pas compris les

Pécrets de l'Affemblée Nationale , concernant cette dif-

cipline , car il prouve dans tout l'alinéa de la page 26 »

combien peu il entend la matière qu'il traite; ou com-

bien il eft peu fincère. Il ne' fait que rapporter des

Canons de Conciles , dont le fujet n'a rien d'analogue à

la teneur , à la fubftance* & au fond de nos Décrets* Ea
voici quelques-uns. Il cite au bas de la page 26, un Canon
du Concile de Cpnftantinople qui excommunie ceux qui

mangeoicnt du fang des animaux fufoqués. On voit par

là que ceux que le Concile anathématife , avoient pour

.

grief un point de doûrjne que tous les premiers Chré-

tiens obfervoient , comme tenant à la loi de Moyfe que^

Jefus-Chrift n'eft pas venu détruire , inais accomplir. Cette

défenfe que le Concile renouvelle, en 692 étoitfire-

îlgieiifçment obfçrvée par tous le? Chrétiens dans lei



premiers fiècles de l'Eglife, que Tenullen fait ce reproche

aux Païens. Le moyen, dit-U, dont vous vous fervei

pour détruire les Chrétiens eft de leur fervir des bou-

>y dinç ^ fâchant bien qu'ils regardent comme un crime

& une tranfgreflioh de leur foi , Taftion que vous

» leur commandez ». Ce Canon du Concile de Conftan-

tinople eft calqué d'après le ^. 20 du chap. 1 5 des Aftes

des Apôtres, concernant les Gentils convertis , pour qui

l'on avoit demandé qu'on abrogea la circoncifion ; St.

Pierre ayant eut foin que le refte de la loi fut obfervé; maïs

qu 'ils s'ahfliennent, è^X'W ^ des fouillures des Idoles ^ de

la fornication ^ des chaires étouffées & du fang. Cette

abftinence de fang & de chaires étouffées étoit le fen-

tîment uniforme de tonte l'Eglife primitive ; elle a été

obfervée par-tout, non-feulement jufqu'au temps de St.

Auguftin; mais encore iufquau onzième fiècle danspref-

que toutes les Eglifes d'Occident ; ainfi, la oenfure que le

Concile prononce contre ce|ix qui mangeoient le fang

des animaux contre le précepte de la loi, regarde feu-

lement un point de doârine , & non pas de difcipline ;

& en cela le Pape s'eft trompé, en citant un tel Canon

pour affeoir une juftè condamnation contre nos Décrets

qui n'ont rien dit de la doftrine ou de la difcipline in-

térieure, qui n'étoit point de fon reffort. Mais ce qui con-

damne le Pape en citant un Canon fi éloigné du fujet

qu'il traite ; c'eft que le Concile de Conftantinople dont

il parle, fut tenu dans le Palais de l'Empereur & con-

voqué par les ordres ; ce qui montre que la puiffance

civile a infpeêHon fur ce qui concerne la difcipline ex-

térieure de PEglîfç. Et c'ell: aiufi que les Empereurs

d'Orient en ufèrent pendant près de huit fiècles ;
parce

que de tout temps on a reconnu qu'auctm Prince n'eft

obligé de foumettre fes Etats à aucun Canon fans l'avoir

examiné. & s'il s'en trouve qui bleffent les droits dû

Trône, il eft manlfefte qu'ils deviennent nuis. Je ne trai-

terai point ici des Canons de plufieurs autres Conciles

que PU VI rapporte, ils fônt tous hors de la thèfe ; celui
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du Concile de Trente parle de l'Eucharlftie & deToHiga-
tion qu'a impofée celui de Nicée à tous les Fidelles qui ont

atteint! âge deraifon, défaire leur Paque^rAffemblée Na-
tionale n'a point abrogé ce point de la difcipline intérieure;

un autre Canon du même Concile de Trente qu'il rapporte,

traite du facrifice de la mefle , des ornemens , des céré-

monies qu'on emploie pour la dire. Et tout le monde
fait qu'aucun Décret ne traite de la célébration des laints

myftères. Enfin^ après d'autres Canons qui portent cenfure

contre ceux qui attaquent le dogme ou les rites/, le Pape
finit par citer Alexandre VU ^ qui condamna fous peine

d'excommunication, la traduôion en langue Françaife

du Miffel Romain, iparct que ^ dit-il, îintelligence des

rubriques & des prières ejî capable défaire perdre à l'EgUfe

une partie de fa beauté ^ & d'introduire ^ avec tefprit de

défobéiffance , de témérité , d!audace , de révolte & de

fch'ifme ^ tous les maux qui peuvent en être la fuite, Oll

voit que Mahomet n'a pas fi mal raifonné lorfqu'il a fait

un dogme de l'ignorance. Cet dXidMmt ^Alexandre VII^
eft tant foit peu Turc , & le Pape penfe ici comme le

Muphti.

Pie F/, après tous ces Canons peu analogues à nos

Décrets , qui établiffent notre Conftitution civile , en rap-

porte encore d'antres qui n'y fgnr pas plus relatifs. On
tronve dans l'alinéa de la page 3 0 , un privilège abrogé

par Pie F", de communier fous les deux efpèees , accordé

par Pie IV aux inftances de l'Empereur Ferdinand à

<}uelques Evêques d'Allemagne. Tout cela eft auffi éloigné

de la difçofitîon de nos Décrets cooftitutionels que la

lumière diffère des ténèbres. Cependant le St. Père veut

en faire le rapprochement dans l'alinéa de la page 3 1

,

en difant : examinons maintenant les divers articles de

la Conftitution du Clergé, Nous allons le fuivre dans cet

examen & nous prouverons que le St. Père étoit peu
propre pour tj:aiter un tel fujet, /
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Vn des plus rèpréhenfihles , dit-il , efl fans doute celui

qui anéantit les anciennes Métropoles^ fupprime quelques

^/--A Evêchés ^ en érige de nouveaux & change toutes la diftri-

f ,
hution des Diocèfes ; Sur ce point , le St. Père s'excufe

de faire une diflertation critique fur la defcription civile

des anciennes Gaules ,
prétendant que THiftoire a laiffé

une trop grande obfcurité fur la manière dont cette def-

cription fe faifoit. Cependant fi Pie VI avoit voulu fe

donner la peine de confulter M. Dupin^ il en auroit

fu affez pour fe croire dans l'erreur concernant l'article

delà fuppreffion & de l'éreftion des Métropoles ; il

auroit été convaincu qu'on n'a jamais ignoré que l'an-

cienne divifron des Diocèfes & des Provinces eccléfiaf-

tiques, avoit été calquée fur la divifion de l'Empire

Romain; que lorfque la diftribution politique cKangeoit,

la diftribution eccléfiaftique changeoit auffi. Et que lors

de l'établiffement Su Chriftianifme dans les Gaules , on

plaçât les Evêchés & les Archevêchés dans les Villes

déterminées par l'autorité civile. Hae efl gallia, divijïo

ad cujus formam olim Ecckfia GalUcana conflituta fuit.

( Vid. Dupin , de antiquâ Eccleficz difcipânâ. ) Ce paffage

é eft plus formel que celui Innocent I s que Pie FI p^-
porte en éludant une diflertation critique fur la divifioa

civile des anciennes Gaules , & qui auroit été contraire au

Texte d'Innocent /, abfolument oppofé à im ancien ufage

plus facré en cela
,
que la décifion de ce Pape

,
lequel pré-

tend que tEgUfe ne doit point fouffrir des variations que la

nécejfité introduit dans le Gouvernemmt temporel Eh pour-

quoi? parce qu'il eft reçu çomme doftrine parmi les

Pontifes Romains , de ne rien faire de conforme aux prm-

cipes qu'ont prêché St. Pierre & les autres Apôtrès,

/ ohedite prapofitis veflris; de ne rien fouffrir qui Wefl'e

rautorité qu'ils fe font créée. Comme le StrPère aioute

une féconde autorité à celle Innocent I ,
pour fortifier

ion hypothèfe ; il e1l iufte de la rapporter pour la com-

battre. Ceft celle de M. de Marca , qu'il cite au même
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alinéa page

3 3, qui dit que tEglife Gallicane s'eft
trouvé d accord avec le Concile de Calcédoine & le Décret
d'Innocent^ & qu'elle a penfé que les Rois navoient pas
le droit d'ériger de nouveaux Evêchés , &c. Ce Texte de
Marca^ eft extrait de fon livre de la Concorde du Sa-
cerdoce & de l'Empire^ liv. 2, chap. 9. Si Pie VI
avoir lu dans le même livre le chapitre précédent, il

auroit trouvé de quoi afFoiblir beaucoup cette autorité;
puifque M, de Marca contredit au chapitre 8, ce qu'il
avance au chapitre Car il y veut que ce Canon 17e. du
Concile de Calcédoine, fignifie,^^^/ U Prince met quel-
ques Villages dans la dépendance d'une Ville ^ la jurifdic-
tion fuivra cette détermination. ( Vid. de Marca de Con--
cord &c, liv. 2 , cap. 8 , n^. 6. ) Il eft vrai que dans cet
endroit cité , M. de Marca ne parle que de Villages dans
la dépendance dune Ville; mais n'y eut-il qu'une toifc
de terrein, dès que félon lui la jurîfdiftion eccléfiaftiqué
doit, fui vaut le Canon , fuivre la diftribution du territoire,
la caufe eft jugée , & le Pape a tort. Mais en revenant au
premier Texte de M^rc^, qui refufeau Prince le droit
d établir des Evêchés, fans le concours de l'autorité
eccléfiaftrque; il contredit non-feulement le Concile, mais
fe contredit lui-même

, lorfque non content d'attribuer
au Roi le maintien des Canons , il ajoute : circonflamias
& modos necejjarios addere ad faciliorem eorum executio--
nem fivc etiam ad veram eorum mentem explicandam
eofque accommodare ad utilitatem regni. ( De Concord. &c.
lib. 6, cap, ^6, n"*. 1. ) Et il fortifie fon dire par une foule
de faits confirmatifs , c'eft ce que le Pape a eu foin de
paffer fous filence

, (ans quoi il n'auroit pu apporter le
Texte de Marca qui iuiétoit fi favorable pour tromper
les ames craintives. Quand je n'aurois pas eu M. de Marca
pour le combattre lui^-même

, j'aurois pu rapporter le
témoignage àcZonare^ qui expliquant le Canon du Con-
cile w trullo, confirme le 17e, de Calcédoine .QZonare
in Canon, ij ^ toncilii Calced.) qui veut que file Prince
érige une Ville en Évêché ou en Métropole , elle le foît
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aufli in rébus Ecclefiaflicis. Bahomon traitant du Concile

de Cartage au Canon i6e. fondé fur lufage établi parmi

la Grèce ; dit : quil eft en la puijfance de VEmpereur

d'ériger des Sièges Eplfcopaux en Métropoles & déplacer

des Métropolitains à fan' gré & de nouveau rétablir des

Evéques & des Métropolitains dans ces Sièges, S'il falloit

encore d'autres autorités pour foutenir une caufe déjà

trop bien étayée ; on pourrojt ici rapporter le Vie.

Canon du Concile de Conftantinople ,
qui contre Tau-

torité ^Innocent I , de Marca^ & la prétention du St.

Père, dit «que fi l'autorité légitime venoit à changer le

» Gouvernement d'une Ville, il eft inconteftable que

Tordre eccléfiaftique doit fe conformer au change-

ment civil ».

D'après cette démonftration d'une autorité Nationale

fur les difpofitions civiles du Clergé , Pie VI auroit mau-

vaife grâce de s'obftiner à ne point approuver cette di-

vifion des Diocèfes décrétée par l'Affemblée. Il n'a plus

de raifon de dire (page 33, alinéa i,) que le principe

vicieux d'après lequel ces divijions & ces fupprejfions ont

été ordonné^ étoit un obfiacle au confentement quil pouvoit

leur donner ,
puifqu'il n'a pas examiné mûrement s'il devoir

l'approuver ; car s'il l'eut fait , il auroit reconnu par le

14e. Canoîl du Concile de Calcédoine, par le 6e. de

Conftanîinople , par M. de Marca lui-même
,^
que cette

matière n'étoit point donnée à fa décifion; mais réplique

le Pape, (page 33 ,
ligne dernière, ) il faut d'ailleurs

remarquer qu'il ne s'agit pas ici de quelques changemens

dans un ou deux Dioeèfes , maïs du houleverjement uni-

verfel de tous les Diocèfes d'un grand Empire ; comme

fi à cet égard, une puiffance partielle, fuppofée dans

ce qu'avance ici le Pape, n'annonçoit pas une autorité

plénière : dans ce cas , qui peut moins ,
peut plus ; car

l'objet feul ifolé pour lequel on fuppofe un pouvoir

,

indique la plénitude de puiffance; d'ailleurs ce qu'il rap-

porte de 4a défenfe faite par Innocent III au Patriarche
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d'Annoche, eft ridicule; Il rappelle à refprît un proverbe
populaire fur lequel fon idée porte entièrement. Elle
confifte dans la crainte que les Evêques tombent dans
un ordre inférieur ; car voici le Texte qui répond k
ce proverbe : par cette étrange

^
innovation^ vous ave^^

lui dit il, pour ainfi dire rappetïjfé la grandeur^ abaiffi
l'élévation; faire dun Archevêque un Evêque

^ cefl en.

quelque forte le dégrader. Ct^t devenir d'Evêque Meunier.
Ces mots de grandeur , d'élévation , n'annoncent nul-
lement l'humilité de l'Evangile, qui devroit être la pre-
mière vertu de ceux qui la prêchent aux autres.

Le Pape infifte dans fa conféquence , par des autorités
qui ne font de nul poids ; à celle d'hes - de - Chartres ^
(page 26 , alignéa i qui écrivit au Pape Pafchal II
pour lui demander de ne rien changer à la fituation des
Eglifes qui fubfifloient depuis 400 ans. On peut oppofer
une autorité plus facrée , celle de St. Augufiin , qui veut
» que l'Eglife fe conforme aux moeurs , aux lois, aux
» établiffemens politiques des Etats; fans les attaquer,
» fans les contefter même ». (St. Aug. de la Cité de
Dieu, liv. 19, chap. 17.) Une autre autorité plus mal
trouvée que ztWt d'Ives-de-Chartres ^ celle dont fe
fert Pie VI dans le même alinéa page 35. Mais avant
de citer fon long pafTage , il prétend , que de donner
les mains à une telle opération ( du rétablifTement des
Evêchés) il nous faudroit confulter les Evlques dont il

s'agit d'abolir les droits ; prononcer fur leur fort , fans
les avoir entendus ^ ce feroit violer les lois de la juflice.
Comme fi lés i^remières lois de juftice n'étoient pas celles
qu'exige le bien de l'état , préférables aux intérêts de
quelques individus

,
qui par cette condefcendance du

Pontife , en attendant leurs avis , les fend Juges & Parties
dans leur propre caufe , & qui par la , ne peut être
décidée d'après les lois de l'équité ; mode peu propre
pour la faire obferver. Par l'exemple que Pie VI rap-
porte immédiatement après, de St. Innocent /, on voit



qu'il n'eft pas délicat dans le choix de fes autorités ,
puif-

le celle-ci ne concerne qu un trait dhiftoire qui,

montre la barbarie exercée contre des Eveques & des

Prêtres exempts de toute cenfure , chafles néanmoins de

leurs Sièges par l'efFet d'un foupçon de crime qu on nola

pas prononcer. Voici une portion du trop long paffage

cité avec malignité. Mon Frère eft mon ColUgue dans k

Sacerdoce , Jean votre Evêque a été la première^ viSime

de cette injujlke ;. on fa dépouillé de fa dignité fans vou-

loir fentendre; cependant on ne lui reproche aucun crime

,

aucun accufateur ne s'élève contre lui Ce petit fragment

prouve la iufteffe de mon obfervation & montre combien

ïet exemple eft éloigné dece qtii s'eft tait , d après l efpri

des Décrets, dans le remplacement. des Fonaionnaires

publics , rebelles àla loi de l'état ,
qui ont renonce d eux-

mêmes en fefufant de fe foumettre à ce qive la Nation

a droit d'exiger d'eux; ^eci eft prouve par les autontes

que i'ai raoportées plus haut , & qui montrent combien

font fauffes, font iniuftes leurs réclamations a cet égard.

Leur défobéiflance à une Loi légitimement portée
,

elt

l'aae le plus authentique de la légitimité de leur deltn

îution. 5e défie toutes les Facultés de Théologie de re-

pondre à cet argument, fut-ce la Sorbonne elle-même.

Le Pape, après n'avoir tfaité que légèrement,_incom-

plettement
& 'défeaueufement le fujet des ereamns des

Métropoles & de la divifion dés Dioc es femble vou-

loir épuifer la matière concernant les ekaions desEve-

ques par le Peuple , dans 4 aVmea très-longs^qm con-

tiennent 4 feuillets. Dans le premier P^&e 36, P^^^/

fe plaint de ce que l'Affemblée Nationale a fujjlme

une nouveauté conjidérahle dans la forme des ekawns a

celle qui étoit établie par un traité mutuel connu jous le

nom de Concordât, pajfé entre Léon X & François 1er.

Outre qu'il devroit être honteux auPonnfe de rappeler

à la me'moire un tel marché' fait entre deux hommes qui

ne pouvoient point fe donner ce qui ne leur appartenoit
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pas; cçft qu'il rapporte même des traits d'hlftoirei qui

montrent combien une telle cotivention ^ de laiffer au

Prince la nomination aux Evêchés^ aujc Abbayes , aux

Prélatures ^ étoit abufive. Voici ce qu'il rapporte à la

page 41 ligne 21 ^ pour fe combattre lui-même. St.

Nicolas ^ dit-ll, ne ce(fa de reprocher au Roi Lotkaire que

dans fon Royaume il nélevoit à ïEpifcopat que les hommes
qui lui ètoient agréables. Mais quoiqu'il en foit des con-
traditions qu'on rencontre à chaque pas dans ce Bref,
qui ne montrent que des principes erronés ; on peut dire,

que quoique le Concile- général de Latran ait approuvé ce

Concordat ; ce n'a été cependant qu'à l'infçude l'Empire,

qu'un Pape immoral ^ un defpote fabriquèrent ce con-
trat proafne & (candaleUx

^
qui n'étoit que la coalition

de deux ufurpateurs
, pour fe partager les droits & l'or des

Français; on vit alors la Nation , le Clergé à fa tête^

oppofer a ce brigandage tout l'éclat d'une réfiftance una-
nime; redemander les éleftions & revendiquer avec une
énergie per(évérente/^ pragmatique ^ (|ui jufqii'alors Qvoit

fait le droit commun du Royaume. Et c'eftce Concordat
irréligieux, c;ette convention fimoniaque ^ c'eft cette fpo-

liation criminelle de l'ambition & de l'avarice ; ce paâe
ignominieux que le Pape réclame^ h doit être , félon lui ^

[ page 3 6, al. i •] regardé comme une Loi de la Moharciiie^

Aller ^ Ponrif indigne, allez chercher d'autres preuves

,

fi vous voulez que les Français raifonnables adhèrent à
vos principes.

Après une réclamation auflj mal fondée, PieF/ofé.
avancer, que rAJfemblée Nationale , en décrétant que les

Evêques à l'avenir feroient élus par le Peuple des Diftriûs,

vouloit embraffer par cette difpofition les erreurs de uther

6* de Calvin. ( page 37, lig 4 & 5.) Rien de plus mal

appuyé que cette inculpation outrageante ; puifque ces

hérétiques foutenoieut que l'élejûion des Evêques par k
Peuple étoit de droi divin ^ & que d'après rinftruttioîi

qu'a fait publier FAffemblée Nationale fur l'organifatioil

G
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tiyile du Clergé; oa trouve qu'elle a a eu d'antrd

but ,
que de rétablir le preinier u(age de TEglife pri-

mitive. Auiu eft-ce à tort que pour attaquer Tancienne

pratique confacrée par les Apôtres , Pie VI cite

Texemple de Moyfe qui conféra la dignité de Pontife

à Aaroh & enfuite à Eléazar , & de Jefus-Chrift ,
qui

choifit lui-mênie fes Apôtres & les 72 Dilciples. Ces

exemples ne peuvent convenir , puifqu'ils font d'un ordre

fupérieur & que ces éleôions ont été faites par Dieu lui-

rnême ou par fon commandement. Ici le Pape croit triom--

pher dans fa caufe par un autre exemple, qui , préfenté fans

commentaire, paroit pofmf; c'eft l eleftion que St. Paul

fil de Thimothé pour U placer Jur le Siège Epïfcopal

d'Ephefe , 'de Tite fur celui de Vlfle de Crète. (Page 37, 1.

17, 18 & 19.) Mais on peut prouver, que fi dans l'en-

droit cité, il nVft rien dit du choix de Thimothé^ de Tiu

par le Peuple ; on peut croire que cette formalité n'a pas

été omife ,
d'après ce que déclare St. Paul lui-même ,

par ces paroles remarquables : « Tout Pontife, dit l'Apôtre,

» choifit du milieu des hommes , eft établi pour le fer-

» vice des hommes ; il doit être tel qu'il fâche compatir

» à rignorance , fe plier à la foibleffe & éclairer l'erreur >n

Non- feiilement St. Paul proclame ici le droit du Peuple

auxéleôions eccléfiaffiques, comme dérivant de la nature

des choies; mais il l'appuyé par des confidérations par-

ticulières, d'ordres & de circonftances*

Le St. Père, dans l'alinéa fui vaut , page ^9, rapporte

le fentiment de St. Jean Chryfoftôme fur le choix que

les Apôtres firent faire par les Fidelles d'un homme ver-

tueux pour remplacer le traitre Judas qui s'étoit pendu.

Mais le témoignage du St. Dofteur, ne peut pomt pré-

valoir contre le mode d'éleôion que rapporte l'Ecriture.

Voici ce que dit St. Chryfoftôme. « Quoil Pierre ne

» pouvoit il pas choifir lui-même? Il le pouvoit fans

» doute , mais il s'abftint pour que la faveur ne parut

» pas avoir influé fur fon choix >^ Voici comme ce palTage
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he prouve rien en faveur de fa thèfe, car on peut îni

dire ! hé bien 1 faites comme St. Pierre qui ne reffem-

bloit pas à ces Evequës qui tenoient la feuille des béné-
fices; abftenei-vous de ces éleftions comme le St Apôtre,
pour que la faveur ne paroiffe pas influer fur vos choix.

Pic Fin a. rapporté ce point de TEcriture, que parce que S.

Chryfoftôme lui fembloit favorable pour foutenir fa pré-

tention ; encore Ta-t-ll mai cité; il traduit ainfi les 15e.

& 2.2e. vers du premier chapitre des Aftes des Apôtres.

St, Pierre (page '^(),\% 4^) dans une aJfembUe de Frères

compofée de 120 perfonnes , dit : il nousfaut choifir parmi
les Difciplès qui ont coutume de nous aecompa^ner quel-^

quun qui foit capable de remplir ^ &c. Il n'eft point dit^

il nous faut choifir , pour infinuer que les Apôtres ont ea
part à Téleâion; maisîlya<< il faut donc qu'entre ceujt

» qui ont été dans notre Compagnie pendant tout le

temps que Jefus-Chrift a véciv parmi nous , on en choi-

>> fiffe un qui foit avec tous témoin de fa réfureftion

A quoi peut-on attribuer ce^te infidélité dans la traduftion

d'un texte aufli effentlel ; ainfi que llomlffion d'autres)

éleftions dont parle rEcriture & St. Eufèbe ; comme
celle des fept Diacres , & de St. Jacques le Mineur au
Siège de jérufalem ; ainfi que ce qu'écrivoit St. Paul

à Tite^ qu'il avolt laiffé à Crète; mais je le rapporterai

ici pour détruire tout cet échafaudage d'érudition qu'étale

Pie VI par des exemples poftérieurs au temps des Apô-
tres , & qui tous pris enfemble , ne valetit pas le plus

petit trait d'hiftoire rapporté dans l'Ecriture, St. Paul

donc écrivant à Tite lui dit : je vous ai laiffé à Crète

» afin que vous y régliei ce qui refte à régler & que

» vous y établiffiei des Prêîires en chaque Ville , felou

^> rordrequejevousaidonné». (Ep. àTite, ch. 1,^.5,)
Et ceux qu'il appelle ici Prêtres , plus bas il les aj^peile

Evêques ; or , ces Evêques & Mmiftres établis par les

Apôtres & leurs Di(ciples, étoient auparavant choifispar

îe Peuple; nous devons au moins le préfumer, puisqu'ils

C 7^
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dévoient fulvre la marche qui leur avoit été tracé par

les Apôtres en Corps,

Ces autorités font plus facrées que des Canons de

Conciles , que des exemples pris dans des fiècles pofté-

rieurs à ceux des Apôtres & qui prouvent tout au plus

que la difcipline a changé \ mais qui ne démontrent rien

contre le mode d'éleâion établi par les Apôtres eux-

mêmes , & auquel il faut revenir pour détruire tous les

abus énormes , qu'on a vu s'introduire dans les fiècles

d'ignorance & de corruption. Pour prouver cependant,

que les exemples d'éleftionsd'Evêques, faites poftérieure-

ment par le Pape ou le Clergé, ne font pas irréfragables, je

vais en citer quelques-uns
,
auxquels j'en oppoferai d'au-

tres qui montreront qu'un feul & même mode d'éleâioa

n'étoit point univerfel. On trouve à la page 3 8, ligne 6,

que le premier Concile de Laodicée , le quatrième de Conf"

tantinople 3 ont reconnu la légitimité des éleâions faUes , a

ce que prétend Pic F/, par les feuls Apôtres, par St.

Jean, par DenisJ'Aréopagifte , &c. Mais le St. Père ne

rapporte point les Canons des Conciles qu'il invoque en fa

faveur; pour moi je ferai plus fidelle, je rapporterai ce

qu'écrivit Origène, vers 248. Ce Père de TEglife dit:

« que l'ordination des Evêques outre le choix de Dieu

,

la préfence du Peuple eft requife , afin que tous foient

\i afTurés, que Ton a élu pour le Sacerdoce, celui qui

» eft le plus excellent entre tout le Peuple ^ le plus émi-

» nent en vertu ». L'influence qu'avoit le Peuple dans

les éleûions, eft bien connue par celle de St. Alexandre

le Charbonnier, faite en 244 pour l'Eglifede Comane.,

St. Grégoire Thaumaturge confeilla au Peuple de choifir

Alexandre, & il le facra folemnellement. (Voyez la vie

des Saints. ) St Athanafe en 3 26 , fut demandé toiitd'une

voix par la multitude du Peuple ^ & fut facré par les

Evêques, En 3 6 1 , tout le Peuple de Céfarée s'accorda

à choifir Eufèbe pour Evêque; ils l'enlevèrent malgré

lui. En 371 , St. Martin fut élu Evêque de Tours contre
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le gré du Clergé. ( Voyez Sulpice Sévère. ) Oprat dit

que Cécilien qui fut Evêque de Cartnge en ? 1 1 , avoit

été choifi par les fuffrages de tous les YidAks. Suffrdgio
totius Popidi Cecilianus eUghur, ( Oprat^ liv. i. ) Lel no-

minations des Evêques faite's autrement que par le con-

cours du Peuple , étoient abfolument improuvées; Timpie

Thimothée s'étant fait nommer à VEvêché d'Alexandrie

par deux Evêques & quelques^ Eccléfiaftiques étrangers^

l'Empereur Léon ne voulut pas confentir à cette nomi-

nation^ qu'à la vue d'un prétendu certificat, quiportoit

que Thimothé avoir été élu par le Peuple & par les plus

honnêtes gens de la Ville. Ces traits d'hiftoires valent

affurément mieux que ceux dontfe fert Pie VI ^
page 38,

où il prétend que pour prouver que le Peuple n'a pas

droit d'élire, il cite Sti Athanale qui nomma Frumentins

Evêque des Indes, & St. Grégoire qui confacra St. Bo-
niface, Evêque en Allemagnes, &: cependant remarque

le St. Père, les Indiens & les Allemands n'en favaient
rien & ne s'en 'doutaient pas même. Voilà ce qu'on appelle

prouver fans réplique. Mais ce qui démontre bien mieux

pour la caufe de la vérité; c'eil ce que rapporte le favant

Thomaflin, (difcip. de TEg. tom. i.) « Le Peuple,

» dit-il , dans ces temps heureux , femble avoir feul fait

» ces éleftions , ce n'eft que dans les derniers temps

,

» qu'on voit le Clergé y contribuer; mais enfin le

» Clergé l'a emporté fur le Peuple n. D'après ce que

je viens de rapporter du Père Thomaffm, c'eft à tort

que le Çt.Père prétend (page 42, a!. i,> que les troubles,

les fd^ions^ les difcorâes éternelles ^ & une foule d'abus

forcèrent d'éloigner le Peuple des éleBions & même de ne

plus conjulttr ^ ni [on vœu ^ ni fon témoignage , Et c'eft

ainfi que Pie Vl^ fondé fur ce qu'il prétend, que le choix

des Pafteurs confié à la difpoiuion du Peuple ne feroit

que l'effet de la cabale; femble ici faire l'apcbgie d'un

choix auffi important, par le Monarque feuU qui ne voyoit

que par les yeux de trois ou quatre Minlftres & de quel-

ques ioîrigans & intrigantes qui compofoient ia Cour.
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N'étoit-il pas aofurde ,ccmm€ le dit unEccîéfiaftique xd-_

pcftable , que les premiers Pafteurs , que ceux en qui

réiide la plénitude du (acerdoce & de la jurifdiâion

fpirituelle, neuffent d'autres titres à l'amour & à la con-

fiance de leurs Ouailles, que le choix d'un Roi.

Quant au crime que fait le St. Père à notre augufte

Affemblée de livrer la nomination des Evêques â des

Départemens dans lefquels il fe trouve des Juifs ^ des

Hérétiques ^ des Hétérodoxes de toutes efpèces ^ C pag, 43 ,

lîg. 2. ) on peut lui répondre quoiqu'en dife St. Grégoire^

qu'il cite avec une forte d'avantage, pour montrer le dan-

ger de l'influence des ennemis de la Religion furie choix

des Pafteurs. On peut lui rapporter le XyU article du

Titre II de la Conftitution du Clergé ^ qui porte « qiie

y> le Métropolitain a la faculté d'examiner l'élu en pré-

>> fence de fon Confeil, fur fa doftrine & fes mœurs;

>> s'il le juge capable, il lui donnera l'inftitution Cano-

» nique. S'il croit devoir lui refufer , les caufes du refus,

feront données par écrit , &c. » Voilà comme le St,

Père, en lifant la Conftitutioa civile du Clergé , auroit pu

difliper fa terreur panique fur le dànger que des ïuifs, des

Hérétiques ^ des Hétérodoxes , donaaffeat à FEgilfe Ca-

tholique des Prélats fauteurs d'Héréfie , des Doâeurs

qui nourriroient les opinions erronées des Eleâeurs. Et

quoique les jugemens des Peuples, dit St. Jérôme ,
que rap-

porte Pie Vl^ [oient fouvent bien faux , & que le vulgaire fe

trompe dans le choix de fes Prêtres. C'eft auSî en y ob-»

viant, que la fageflfe de nos Déc|'eîs fur notre Çonftitmion,

fe montre infpirée par un véritable efprit A poftolique',

^< car l'article XlX^porte, que l^Evêque à quiJa confir-

» mation fera demandée , exigera de l'élu le ferment qu'il

fait profeffionde la Religion Catholique ,
Apo{|olique&

» Romaine; c'eft dans une vueauffi prudente, que le Parle-

ment de Paris condamna M. de Broglie^ prédéceffeur du ci-*

devant Evêque de Noyon^ d'accorder après un examea

préalable, le vifa à un fujet Prêtre qui avoir été nommé par
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m Juif à la Cure de Ghaulne, dont les terres du Duché

avoient été achetées avecragrément du Roi par cet enfant

de Jacob, & auquel étoit attaché la collation de ce béné-

fice. Ainfi les injuftes conféquences que tire Pie F/ des

•ominations faites par des Electeurs Juifs, Hérétiques^

Hétérodoxes , Anabatiftes , Proteftans , &c. tombent d'elle-

même par les confidérations précédentes; & de plus il eft

déraifonnable de prétendre, ( pag. 44 , lig, 7. ) tans mon-
trer une connoiflance entière de ce que contiennent les

Décrets , & de venir dire , que des Pafleurs de cette

efpèce ^ quels qu'ils fujfent , nauroïent le pouvoir ni de

lier ni de délier^ puifquils feroient fans mi(Jion légitime ,

puifqu ils feroient fur k champ fdcmneUement excammuntés

par le 5/. Siège, Nous pouvons répliquer à cette témérité

,

que celui-là eft feul Pafteur légitime qm, revêtu d'uu

pouvoir fpirituel par les véritables fuccetîeurs dek Apô-
tres , ajoute à cette qoalit^celle d'être bon Citoyen ;

que

dès-lors , agiffant avec une autorité légitime, tout ce qu'il

entreprend a le çaraftère de validité ; mais au contraire ,

que celui-là cft un mercenaire , dès-lors qu'il fe refufe

aux Lois de l'Etat, & qu'il a l'impudence de recevoir ua

falalre qu'il n'a pas mérité,

A mefure qu'on avance dans Pexamen du fameui Bref ,

on y rencontre des traits de malignité qui font iiidignes

d'un Pontife. C'efî ainfi qu'en traitant ( pag. 44 , al i. )

de l'obligation où font les Evêques élus de fepréienter

4u Métropolitain pour depiancier la con&rmation , il dé-

tourne le fens du Décret ,
pouf montrer qu'il eft attenta-

toire à la puiffance fpiritoelle ; par l'effet de l'appel comme
d'abus devant les Magiftrats civils en cas de refus de la part

du|Métropolitain ^ &il en conclut , ( p. 45 , 1. i. ) que ce

font eux qui déciderontfi ïcxdufion eft Ugidme' ; ils fe coup

titueront juges des Métrcpoittaim & des Evêques auxquels

appartient de plein^ droit le pouvoir dejuger des mœurs & de^

la doêîrine. Tout ceci eft appuyée félon l'efprit qu'il donnq

iu décret^ de l'autorité de.St, Jérâmë:^ de l'Empereur Conf^
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tanûn & de fofi fils Confiance, Mais avant d*expofer le

véritable lens du Décret qui porte que Télu fe préfentera

au Métropolitain pour recevoir 1 mftitution canonique

,

il faut montrer l'incompétence du Pape pour confirmer le

choix des élus, d'après l'ancien ulage de l'Eglife Gallicane,

auquel elle a droit de revenir envers & contre toutes

puiflances eceléfiaftiques, en faifant donner a^nfi rinftltution

des Evêques par le Métropolitain , où le plus ancien Evê-
que de la Province. Les preuves les plus reflentes de ce

droit de notre Eglife, font données par le Pape Inno-
cent XI, par Louis XIF & fon Clergé

, par le célèbre

BoJJua, lorfque ce Pape Innocent XI, à Toccafion des qua-

tre fameufes propofitions dreffées par l'Affemblée du
Clergé en 1682, crut mettre dans l'embarras le Roi de
France & fon Clergé, en leur refufant perfévéremment
des Bulles. En 1688 , M. Dehaday , Homme de la Cour
au Parlement de Paris, propofa de revenir àrinftitution Mé-^

tropolitaine; cette propofition ne fcandalifa ni LouisXIF ^

m le Clergé de France , ni Bo(fu(;t , qui
, je penfe , avoir

lu le Concile de Trente ; le Pape lui-nrime
,
peu perfuadé

que le retour à Finflitution Métropolitaine put rendre

la France fchifmatique ; Innocent XI commença à s'adou-^

cir .en voyant qu'on pouvoit fe paffer de lui dans un point

auffi Important. C'eft ainfi que fera notre Pape Brafchi ,

après qu'il a^ra été mieux inftruit par une voie plus fùre

que par celle de nos Evêques réfraftaires. D'après cç droit

établi que nous avons de nous paffer du Pape en préfen-^

tant nos élus aux Métropolitains, il faut montrer toute

la régularité des Décrets co^nre la malignité du Pape

,

qui en a trayefti le fens ; en voici la teneur : les Décrets
envoient les Evêques élus au Métropolitain pour rece-^

voir l'inftitution canonique, Sl au refus du Métropoli-
tain , aux Evêques comprovinciaux , conftaté & jugé

injufte par le Tribunal du DiftriÔ, à tel Evêque que l'élu

voudra ckoifîr; par cette difpofition des Décrets, oi^

voit^ que l'Affemblée Nationale a voulu, lo. rétablir Tinf-î

îimtioo métropolitaiue que le Concile de Niçée regardoit
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comme feule effentlelle. «Si quelqu'un, dît ceConcile,aétê

0 promu à TEpifcopat fans le jugement du Métropolitain ,

» il ne peut pas être Evêque ». 20. Afin que Télii n'entra

plus dans fes fonftions, fans que les Lois de PEglife lui en

enflent donné la miflion fuffilante; ainfi qu'on en trouve

des exemples en France , en Allemagne & d'autres pays

éloignéi de Rome [V Mém. du Clergé, t. io,p. 609&
fuiv.] Si le Décret porte que l'élu, en cas de refus , doit en

appeler à la puiflance civile , ce n'eft point comme le

fuppofe gratuitement Pie VI , pour devenir juge de la

doftrine , de la capacité du fujet ou de fon orthodoxie;

mais pour lui défigner un autre Evêque pour s'y présenter

en cas que les raifons fur les p^dints effentiels qu'il ap-

partient au feul MétropoIit.iin de connoître, ne foient

point relatives au Miniftère qu'il doit exercer ; c'eft là

ce qu'on doit conclure de ce Décret, qui veut que „ ces.

„ caufes de refus foient données par écrit, fignées de l'Evê-

„ que & de fon Confeil „; car à quoi ferviroit d'accorder

au Métropolitain le pouvoir d'examiner l'élu, s'il ne

lui étoit pas en même-temps accordé celui de le refuler,

en cas dincapaciré bien reconnue. Mais auffi en cas que

cette incapacité n'exifte pas , il eft jufte que le Décret

s'oppofant à IVffet des paffions humaines , un Tribunal

civil puîffe dans cette circonftance, donner à l'élu un rlouvel

Examinateur
,
pour le fouftraire à l'iniuftice d'un Métro-

politain , fj îe cas pouvoit arriver ; car tant que l'élu n'a

pas encore reçu fa miflion facrée , il eft toujours du

refl'ort des Tribunaux civils , & après encore, pour tout

ce qui ne concerne point fon miniftère.

Le Pape , dans les alinéas des pages 46 , 47, 48 Sc

49 ,, deffert vraiment fa caufe , par les trop foibles

raifons qu'il apporte pour défendre le defpotifme des

Evêquçs : un homme qui entend un peu la matière,

trouvera qu'il prouve contre lui-même , & qu'il n'y a

que letton qu'il emploie, qui rend fes raifonnemens

lin peu fpécieux. Je ne voudrois rien dire de plus

que çe qu'il rapporte en changeant fes conféquences 9
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pour démontrer combien le fens dans lequel il prend
les décrets eft erroné; Je vais tâcher de le copier, mais
dans leur véritable efprit. Car, (Page 46 , alinéa i.)

Enfin nefinl pas évident que le but de rjjfemblée dans

fis Décrets, eft de relever l'Epifcopat anéanti, dégradé par
tant d'abus

, pour la gloire même de la keligionr, dont
les Evêques font ks Miniflres. Son defein fe rnanifeflc

évidemment par Vétablijfement d'un Confeil permanent de

Prêtres , qui doivent porter le nom de Vicaires ; dans les

Villes de dix mille Habitans ^ ces Confeillers feront au
nombre de fei^e , & dans les lieux moins peuplés ils fe
réduiront â dou^e. Qui a-t-il de plus jufte , de plus beau
que les feize^ ou douze Vicaires que le Décret donne
a chaque Evêque ; ne rappelleront-ils point ces anciens

Chanoines ? car ces Vicaires auront les mêmes fonâions

,

ïls jouiront à-peu-près de la même dignité , & ils feront

comme eux le^ Confeil permanent de l'Evêque , le vrai

Sénat du Diocèfe ;& nous pourrons dire avec St. Jérôme

,

nos habenius in Eçclefiâ Senatum noflrum , Cœtum
presbiterorumÀl eft encore un aâe de juftice dont toute
ia gloire eft dûe à notre augufte Affemblée , qui pèfe
îout dans la balance de fa fageffe ; c'eft qu'ellç ordonne
aux Evêques de s attacher les Curés des Paroiffes fuppri-
mees\ ils font déclarés leurs Vicaires de plein droit; par
la force de droit il fembleroit qu'ils font indépendans de

quoique ce!a n'eft pas tel d'après refprit des
Décrets, pouvant les deftituer à la pluraliîé des fuffrages

de fon CoofeiL Quoiqu'on îaiffe à l'Evêque le libre

choix de fes autres Vicaires , il ne peut cependant fans

leur aveu exercer aucun aÔe de jurifdiÔion; c'eft pour-
quoi les Evêques des premiers fiècles n'entreprenoient

aucune affaire importante ians leurs confentemens. Témoin
St. Cyprien ; ce grand Evêque de Carîage qui étant encore

abfent de fon Diocèfe à caufe de la perfécufion , ré-

pondit en ces termes à fes Prêtres qui Tavoient confultés,

<^ Dans le commencement de mon Epifcopat
, j'airéfolu

^ de ne rien faire de mon chef, fans votre avis; quand
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n Dieu m'aura fait la grâce de retourner avec vous,

» nous traiterons enfemble des chofes faites & à faire;

n comme le refpeft que nors nous devons réciproque-

» ment nous y oblige » Cefl là vouloir <jue chaque Plo*

cèfefoit gouverné par des ^^rêtres , doru l'autorité n'anéantît

cependant pas la jurïfdiHion de VEvêque j ce n'eft pas

contredire la doÔrine expolée dans les À âes des Apô-

tres; le Stl Efprit a établit (es Evêques pour gçuverner

VEglife que Dieu a acquife au prix de fon fan^. Puîf-

qu'autrement il faudroit entendre que la jurifdiftion des

Evêques eft un pouvoir cUTpotiqi-e ; ce qui n'eft pas

d'après le femiment de léî ome^ qui affure que dans

les premiers temps , les Egi)ies étoient régies , gouver-

nées par le Confeil comm.un di^s Prêtres ; communi pref-

biterorem confonio Ecckjlce guben.abanîur. ( conf. in c, u
epit.ad tltum & epifi~ ad ev.igrinus,) On iie peut comme
on voit par ces difpofiiions fages accuferTAffembléc J<r

troubler & renverfer tout tordre de la Hiérarchie ; par là

les Prêtres ne deviennent point les égaUx des Evêques^

Puïfque nous reconnoifîbns,comme arricîe de f,oi ^ que

TEvêque eft fupérieur aux Prêtres, commue poffédant là

plénitude du facerdoce. Ce qui prouve que nous ne

fommes pas tombés dansThéréfie dArius qui enfeigna k
premier que les Prêtres font égaux aux Evêques- f^ï QtXXQ

feule diipoiition de la loi civile du Clergé ^ q^i affqcie

des Prêtres au Miniftqre de FEveque en formant
,
fou

Confeil ; c'eft que St. Alexandre, tveque d'Alexandrie,

ayant dépofé Arius, envoya l'aôe de cette dépofition

aux Prqtres & à fes Diacres
,
pour qr/iis donnaffent leurs

avis fur cet afte de fon auîo^- é. 4< J'ai voulu, dit-jl,

que vous connoifîiei ce que je crois m^aintenant que

» vous témoigrAÎci y confentir & que vous donniez votre

f> fuffrage pour la dépoiîtion d'Arius , de Pifte & de leurs

%> adhérens ». De même qu'on r^e pourra jamais conclure

d'après le procédé de ce fatnt
,
que les Prêtres font mis au

dejfus des Evêques; de même on ne le dira pas non plus, de

ce que ks Evêques nepeuvmt déjiituer.,^ ni riendécidcr quàU
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pluralité des fuffragesde leurs Vicaires, Cette difpofition de

la Loi nedoit point faire conclure que les Chanoines qui corn-

pofent les Chapitres légitimement établis & qui forment le

Confeildes Egtifeslorfquils font appeléspar fEvêque ^ aient

autre choie dans les délibérations^ que voix confultatives ;

comme Benoit XlV l'affirme d'après deux Conciles Pro-

vinciaux tenus à Bordeaux.

Pour ce qui regarde les autres Vicaires ,
quon appelle

Vicaires de plein droit , il efl tout^à-fait inoui de dire

que les Evêques foient forcés â'accepter leurs fervices ,

tandis qu ils peuvent avoir des motifs très-légitimes pour

les rejeter. Parce qu'il feroit contre toute loi de fageffe,

d'ordre ou de difcipline
, que ces Prêtres tiétant que fub-^

Jidiaires & remplissant dans fes fon&ions un homme qui

neft: pors inhabile à les exercer lui-même^ ils ne foient
point foumis à celui au nom duquel ils agiffent, C'eft bien

là l'efprit du Décret, & il n'y a perfonhe qui puiffe lui

en fubftituer un autre; interprêter dans un fens contrai-

re le XXIIle. article du Titre IL C'eft contrarier le

plan de fageffe fur lequel eft fondé toute notre Confti-

tution
; puifque le Décret porte que « les Curés ci-devant

^ établis dans les Eglifes Cathédrales^ feront Vicaires

» de plein droit, s Us k demandent , les premiers Vi-

caires de l'Evêque ». Voici donc une condition libre

de la part de ceux qui étant Curés de droit , doivent avoir

celui d'être Vicaires à leur choix. Cette liberté dans celui

qui demande ou qui refufe
, peut-elle montrer autre chofe

dans ce qui concerne l'Evêque , s'il a des raifons fondées

pour ne pas faire droit à la demande. AflurémentrAffem-

blée Nationale n'a pu commettre une telle injuftice ; cette

condition de pouvoir rejeter eft tacite & n'a pas befoin

d'être contenue dans le Décret qui ne peut bleffer les

droits d une juftice diftributive.

Mais avançons; ce qui prouve la vérité de tout ce qui

précède, C'eft que Vjjfemblée a laiffé aux Evêques k
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pouvoir de choijir leurs Vicaires dans tout le Clergé. Et
quand il a été quefiion de régler ladmidiflration des Sémi-*

naires , elle a décrété que l Evêque ne pourrait en choijir

les Supérieurs que £après l'avis de fes Vicaires & à la

pluralité des fuffrages ^ & ne pourroit les deflituer que de

la même manière. Quoi de plus fage î Qui ne voit à quel

point on a voulu anéantir tout defpotilme dans ces Evê-
ques qui fe font montrés jufqu'à nos jours les tyrans'

facrés de tout Prêtre fùbalterne , fournis au caprice de ces

orguerileux Pontifes, qui étant cependant chargés de droit de

rinJîruBion &de la difcipline de ceux qui doivent être admis
dans le Diocèfe & employés au miniftère , ne peuvent cefler

de l être
, pour être contraints d'après le Décret XXIV du

Titre II, de ne choifir les Supérieurs des Séminaires, .que

conjointement avec fes Vicaires ^ parce qu'il eft dange*
reux de laiflfer fubfifter un pouvoir arbitraire qui eft le

principe de tout abus. Cette condition de nommer avec
fon Confeil les Vicaires Supérieurs & les Vicaires Di«
refteurs de ces Maifons ^ n'ôtent point à l'Evêque le titre

& la qualité de Chef& de premier Supérieur du Sérfiinaire,

D après le Concile de Trente même qui ordonne que deux
Chanoines foient chargés de furveiller l'éducation des jeunes

Clercs. En laijfant aux Evêques la. liberté de choifîr ces

deux Chanoines & de Juivre en cela tin/piration du St»

Efprlt, Or , comme depuis long-temps ces Meflieursne

recouroient point aux lumières de l'Efprit Saint
, pour erre

dirigés datis les difppfitions fages pour le bien de I ordre

& de la Religion ; l'Affemblée Nationale a fuppléé à ces

infpirations divines ^ par un Confeil permanent pourdiri^
ger toujours vers le bien, tout Evêque qui pourroit s'en

écarter. Quelle confiance les Evêques pourroient-ils ne point
avoir dans les Joins de ceux qui auront été choijis pat lui-

même & dePavis'de fon Confeil, quelle crainte pour-
roit-on avoir fur un choix fait par des hommes qui auront
juré de maintenir la doBrine i\ fage que renferme les

Décrets,
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Ènpt pour, meure le comble à reftîme & à la vénéraîiod

ou l'on a dejf\in de porter les Evêques ; on les ajfujetti , tous

les trois mois à recevoir ^ non pas en qualité de nier^

cénaires , un falaïre hoPinête avec lequel ils paurront

plus qu'autrefois , quoique moins riches , mais moins

intéreffés, moins faftueux ,
foulager la mifère de cette

foule de pauvret qui courrent le Royaume,, 6* bien mieux

encore fouténir la dignité du caraElere épifcopal. Cette nou-

velle inflitution de portion congrue pour les Evêques , né

contredit en rien les anciennes Lois puifqu'il n'y en a

aucune qui puiffe prefcrire contre les Textes formels

de l'Evangile , & fur-tout contre celui ci qui eft conforme

aux difpofitions de'^la Nation en lalariant les miniftères

du Culte. îefus Chrift en envoyant fes Apôtres par tout

le monde , 1^'^^ afEgna aii^cun bien , aucun fond de

terre pour tadminiflrer eux- mêmes & en recueillir lesfruits

comme font les propripriétaires ; mais il leur dit que

rOuvrier étoit digne de la recompenfe ; voilà pofitive-

ment celle qui leur eft donnée pour les mêmes fonftions

du miniftère dont parle 3efus-Chrift. Ce Décret de rEcri*

ture d'après l'efprit duquel ceux de notre augufte Affem-

blée , conncernant le traitement des Miniftres , fon^t fon-^

dés ; vaut affurément mieux que ceux qu'on lit dans les

capitulaires de Charlem3gne & dans ceux de Loîhaire

,

qui dotent trop magnifiquement nos Prélats pour en faiie

dé bons Evêques ; mais aujourd'hui la fuhfiflance des

Evêques dépendant des Receveurs 6^ Tréforicrs Laïcs y

pourront leur refufer kurfalaire ^ s ils s'oppufent aux Décrets

.légitimes dont je viens de parler ^ parce que celui4à doit

obéir aux Lois de l'Etat , qui vit dans l'Etat. Mais fi

chaque Evêque réduit ainji à une penfion fixe ne pouvoit

plus^ quand la nécejfité l'exigera ^ Je procurer un fuppléant

& un coadjuteur ^ & fe trouvoit hors d'état defournir à

fon entretien d'une manière convenable. Quand il expofera

aux Légiflateurs fon état d'infirmité, une Nation n'eft

jamais affei injufte pour refufer un fuppléant , fi le befoin

eft démontré, & le falarier. Et comme il arrive fouvent
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dans Us Diocèfes , qu un Evêque , foit par vieille£é
, foû

par mauvaije fanté , ait befoin d'un Coadjuteur, Au lieu

de demander comme ci-devant au fouverain Pomife un
Jtippléant auquel jl affignoit une penfion fur les revenus

des Archevêchés , la Nation fans recourir au Pape , l'ac-

cordera & le dotera; en cela rien ne doit inquiéter;

line Nation ne ^e manque jamais à elle-même; quand
elle a pris^ des engagemens , ils font facrés. Voilà la

parodie entière de tout ce qui eft contenu dans les pages

46 , 47, 48 & 49. On peut remarquer dans quel ridicule

eft tombé Pie Vl , en traitant un fujet fi éloigné Awdogmt
& de la difcipline eccléfiaftique dont les points principaux^

félon lui , ont été renverfés. ( Page 5 1, ligne 8 ).

Ceft dans le même alinéa, page <i , que îe St. Père
entre en détail fur les points principaux de difcipline &
de dogme; ce font , félon lui, ces fuppxejjlons ^ ces di--

vifions^ ces ércBions de Sièges Epifcopaux ^ ces éleSIims

facriléges d'Evêques ; & les maux qui doiveé en réfolter^

qu'il attend fans doute par l'effet de la fulmination de
fa Bulle d'anathême; mais qui contre fon efpoir ne pro-
duira rien fur un Peuple trop éclairé & qui fait que Jefus-

Chrift n'excommunia perfonne., qui ne voulu pas même
à la follicitation des Apôtres , faire tomber le feu du Ciel
fur Samarie , Ville Schifmanque^ en leur difant: vous ne

favei pas de quel efprit vous êtes dominés. Le Fils de
l Homme nefl pas venu pour perdre les Hommes, (Luc^
ch. 9, ^, 5 5 & 56. ) Voilà ce que tput Français fait , &
qui rendra nulle toute excommunication, un Pape n'ayanî

point un pouvoir que Jefus-Chrift n'a pas exercé lui-même
mais qu'il condamne à l'endroit cité. Où le St. Père auroît-

il donc puifé des principes fi contraires à l'efpritdu Dieude
Paix qu'il prétend fervir, & fi oppofé à une faine poli*

tique , il nous l'apprend lui-même dans la même page
5

lig. 1 4, lorfqu'il parle aux Evêques de France & leur dit:

vous l'ave^ déjà rejnarqué dans votre expojition. Or , il

faut favoir d'après tous les favans Auteurs qui ont vie-
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torieufément réfuté ce Libel Eccléfiaftiqué & dans lequel

le Pape avoue avoir puifé fes motifs de haines; que cet

écrit du Clergé , eft un vrai tiffu de paralogifme qui n^

peut faire impreffion que fur des efprits fuperfieieU qui

ignorent les vrais principes de la Religion , & qui font

aveuglés par les préjugés du fanatifme & de Tintérêt

perfonnel Pie VI^ dans le même alinéa de la page 5 i,

trouve fort extraordinaire le droit qu'on attribue aux ad*

miniftrations de Départemens ^ de fixer elles - mêmes les

limites des Paroiffes comme elles le jugeront à propos

^

Rien d'étonnant dans^ cette furprife du
^

Pape ,
puilque

félon quil l'avoue lui-même (page 5,%. 20, 21, 22,

113 &2 4. ) ces renfeignemens ont été des Lettres Paf-^

torales ^ des Difcours , des Mandemens de quelques Evêf

Îmes qui lui font tombés dans les mains. Mais s'il avoit

u St. Paul, il auroit reconnu que les localités de la

jurifdiftion les démarcations territoriales ne font p^oint

d'un droit fpirituel. Voici comme parle cet Apôtre.

« Veillez votre conduite en parlant aux Evêques d'Afiey

»r & celle du troupeau pour lequel le St. Efprit vous

» a confacré Evêque , en vous donnant le Gouverne-

ment de TEglife de Dieu ^ que Îefus-Ghrifl a fondé

par fon fang ». Si le St. Père avoit lu l'Auteur Italiea

Giannone Ifloria Civile^ del Regno di napoli. Tom. i , liv. 6,

ch, 7. Il auroit vu qu'il y accumule preuves fur preuves^

pour établir que les circonfcriptions civiles ont déter-

minés les arrondiffemens des Evêchés. S'il avoit lu le

17e. Canon du Conciie de Calcédoine , il auroit obfervé

que le pouvoir de divifer les ParoifTes & les Dlocèfes^

n'a point été exercé par les Conciles Emméniques , &
que celui que je viens de citer a déclaré , que fi l'autorité

civile fait quelques nouvelles diftributions à l'égard des

Villes , « il faudra que l'ordre eccléfiaftiqué s'y con-

» forme ». Ainfi la diftributlon, l'éreftion Textinaion^

la div'-'fion ou réunion des places & emplois peuvent être

accordées par le pouvoir légiflatif aux adminifirations de

Départemens , & n'appartiennent point à TEglife pour
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fM déterminer Tordre par fes Miniftres , & lautorité q^e lé
Pape apporte ici en fa Faveur, efi détruite par ce que dit M*
de Fleury dansfon quatrième Difcours,p. 1 49 & 1 5 i^quand
il déclare que » cette ufurpation vient des fauffes décréiales

» au I oe. fiècle.)^ Ici, Pie VI marque fon grand étonnement
iuïlafuppre/Jion d'un nombreprodigieux dèparoijfes déclarées
mutiles par les Décrets^ portant que dans Us Villes ou Bourgs
de fix mille hahitans , il ny aura quune feule Paroijfe^
Mais cette difpofition dç Paroiffes fi eonfidérables , s'eft

établie d elle-même en bien des lieux daps le Royaume;
nous en avons un exemple frappant dans la Ville de
Dunkerque r ainfi d'après l'obfervaîion du St. Père, fî

eHe pouvoit être exafte , il fe condamneroit lui-même
^

où au moins fes agens apoftoliques , d'avoir laiffé man-
quer de Pafteurs des Peuples ^^multipliés dans une même;'
Cité ; comment ( doit- on dire après lui : ) un Curé peut-il

fuffire à unefoule auffiimmenfe de Paroijfflens} kuffi la fageffe
des Décrets y a pourvu en établiffant dans chaque ParoiSe
un nombre de Vicaires relatif à la population des lieux,;

Et il fera faux, quoiqu'en dife le St. Père , que de telks
Cures produifent tinconvénient inévitable de priver plufieurs

perfonnes de fecours fpirituds. Quant aux Religieux dont
on regrette ici les fecQi^rs

, page 53 & 54,rexpérience
a montré que leurs travaux évangéliques ne font guères
profitables aux Fidelles ; leur profeffion de colporter
l'Evangile

, ne reffembleen rien au digne emploie qu'a voit
embraffé les Apôtres ; ces bons Pères Cordeliers, Ré-
collets

,^ Capucins, Piques-Puces, Minimes, Carmes ,^

Bngltîins, Jacobins , fans compter les Moines pareffeux

,

étaient bien éloignés d'imiter St. Paul
, qui ufoit avec

le pins grand ménagemeot de ce qu'on lui offroit pouï:
fon befoin

; ne voulant point être à charge à ceux à qui
il rompoit le pain de h parole. ( Voyez TEpkre aux Go-
rint. ch. II, 7, 8 & 9,) il déclaré même dans les

^10,11, 12, 13 & 14, les raifons qu'il a d'agir ainf^
^> ç'étoit pour ne pas reffèmbler aux faux Apôtres ( qui font
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*> les Moines de nos jours ) qui coromençoient déjà de lot!

M temps à fe montrer, » ( & qui ont furchargé notre

Royaume depuis le loe.fiècle).

Le St. Bref, après avoir parlé contre l'efprit des

Décrets , du grand nombre des Paroiffiens confiés^ à ua

feul Pafteur , & de l'inconvénient fauffement allégué ^

cTexpoïer plufieurs perfonnes à être privées des fecours

fpirituels; traite dans les pages 53, 54. S 5' 'i^, 57^ 5^»

59, &c. conformément à l'efprit de cupidité dont tous les

Prêtres & les Moines fe font montrés dévorés dans tous

les temps , la grande queftion de la propriété des Biens

Eccléfiafliques : mais de toutes les autorités que le St.

Père invoque pour leur caufe , on n'en trouve aucune

extraite de l'Ecriture , feules cependant néceffaires pour

traiter l'enlèvement de ces Bleas à'ufurpanons facrilèges

,

comme Pie VI le fait, ( page 54 ,
l'gne 1» ) ^^'aP^ès

Décret d'un Concile de Tolède , qui ne peut palier pour

article de foi fur cette matière. Mais celui que prononça

en l'an 264 le Concile d'Antio'che , contre le fameux

Paul de Samofate, eft bien plus facré, parce qu il eft

conforme à l'eipiit de l'Evangile, qui dit : qui volunt

fieri iivitcs , inàdunt in Laqueos Diaholi. Les Pères de

ce Concile voyant avec peine que les Evêques menoient

une conduite infolente & faftueufe qui n'annonçoit rieh

moins que cette humilité qui efl une vertu particulière

au Chtiftianifme ,
reprochèrent au plus infolent de tous,

( PauldeSamofate) en le dépoifédant de fon ture d Eve-

que « aue de a'auvre qu'il étoiid'avoiri acquis des richelies

^ imnîenfes par des facriléges & des concullions ». {Y.

M. de Fleury , hift. eceléf. tom. 3 ).

Le fécond exemple que le St. Père emploie C page 5 û
al I ) pour réclamer contre l'enlèvement des Biens

immenfes du Clergé , eft un fragment d'hiftoire, extrait,

des Capitulaires de Charlemagne ,
par lequel on voit que

le vœu ancien des grands Si du Peuple de France , etoit
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qne les Biens des Prêtres leurs fnflent confertés. Uaiè
)
oppoferai à cet afte de bonté naturelle de ce Peuple , ce

que Charlemagne lui-même en penfoiî, par les reproches
qu il ht aux Prêtres de fon temps. Ce Prince (dit M. de
Fieury) ne pouvant affouvir Pavidité du Clergé, le lui
reprocha dans une Affemblée Nationale & dans les termes
luivans. « On demandera aux Eccléfiaftiques

, dit-il, fi

^> c eft avoir renoncé au monde que d'augmenter chaque
» jour les biens par toutes fortes de facriléges , en pro-
>> mettant le Paradis; en menaçant de PEnfer; en fe
» lervant du Nom de Dieu ou de celui de quelques
>> Saints, pour dépouiller le riche & le pauvre qui ont
^> la fimphcité de fe laiffer furprendre, & pour priver
» de leurs biens des héritiers légitimes qui par là réduits à

^
la mendicité deviennent néceffairement des voleurs >k

Ce trait d'hiftoire vaut bien celui que cite le Pape &
devint fon antidote parfait.

Dans Palinéa de la page 17e. on trouve que d'après
ce quavoient fait entrevoir les Prêtres à Charlemagne
pinceurs Empires & placeurs Monarques avaient péris
pour avoir dépouillé les Egllfes ; ce Prince timide & dévot
leur avoit accordé que leurs Biens feraient canfervés à
l avenir avec plus de refpeH , & a voit défendu en fan nom
^ au nom de tous fes fuccefféurs , pour toute la durée des
ficelés de les ufurper. Mais Pie VI qui rapporte aved
tant de complaifance cette fentence de PEmpereur , qui
niet pour toujours les Biens du Clergé hors des atteintes
de ceux qui voudroient en dépouiller les Prêtres , ne
le rappelle donc pas que Pie V abrogea cette loi , en
permettant à Charles IX, par une Bulle^ de vendre les
Biens Eccléfiaftiques pour 50 mille écus de rente , à con-
dition quil emplpiroit cet argent à exterminer les Cal-
vihiftes; aujourd'hui n avons-nous pas une raifon plus
jufte de vendre ces Biens; puifquau lieu de perfécuter

& d'exterminer, nous nous en fervons pôur foulager

rbumanité foufFrante; l'Affemblée Nationale nauroit«
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que le Tiers-Etat, fous Charles VIII, vers Tan 1483 ,

qui dans fes Etats-Généraux tenus à Tours, dépeignit

fortement la pauvreté de la France , & montra fon in-

dignation de ce que dans lefpace de quatre ans , la

Cour de Rome avoit enlevé du Royaume plus de deux

iBiUions d'or , de ce que le Pape retiroit encore des

iommes confidérables des Dîmes ^ des Indulgences & des

Difpenfes; de ce que des Légats qui, fous le règne de

Louis Xi , avoient fait quatre voyages en France, & s'en

étoient retourné chaque fois avec des inulets chargés

d'or & d'argent. Ces traits d'hiftoire valent affurément

mieux que ceux contenus dans la Bulle; parce que ceux-

ci ne rapportant que ce que la raifon force de reprocher

aux déprédatéurs iacrés; font plus refpeâables & ont

plus de poids que tous ces aftes de donation émanés

des Princes par rinftigation des Prêtres; car au ftylede

ces déclarations , on n'a pas de peine à reconnoître le

ton desEccléfiafiiques; on y voit leur langage ordinaire.

Tous ceux qui ent touché aux Biens des 'Prêtres ont

toujours été menacés des plus grands malheurs ^ c'ell

auffid*après un tel pronoftic, que le St. Père nous rap-

pelle ( page 585 al. i^) la vengeance que le Seigneur tira

d'Héliodore ^ & de ceux qui lui prêtèrent leurs fervicespour

enlever les trèfors du Temple. Mais outre que ce trait

d'hiftoire eft tiré des Machabées, dont les Livres ne font

pas trop canoniques ,
puifqu'Origène déclare formelle-

ment que l'HiftoiredesMachabées eftà rejeter; St. Jérôme

juge ces Livres indignes de croyance & ne les met pas au

rang des Canoniques , dans la Lettre qu'il écrivit à Paulin,

où ce Saint l'exhorte à la leôure des faints Livres. Le

Concile de Laodicée tenu en 367 , ne les admit point

non plus parmi les Livres canoniques les Athanafe , les

drille, les Hilaire, les ont rejetés de même. Mais,

en admettant la canonicité de ces Livres , le trait ^

d'hiftoire qu'en cite PU VI pour nous épouvanter , n'^8:
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nullement analogue à ce qu'a fait l'Affemblée Nationale;
car le tréfor du Temple qu'enleva Héliodore, renfermoit
l'or qui fervoit à l'entretien des veuves, des orphelins

,

des pauvres^, & lui attira la vengeance du Ciel ; au lieu

que celui qu'on retire des mains des Evêques , des Moines
& des Prêtres ^ ne fervoit qu'à l'entretien des femmes
mondaines , des équipages fomptueux , & non au foula-

gement des orphelins & des indigens. Ainfi la Nation n'a

rien à craindre du courroux célefte», pour avoir réduit

les Prêtres à l'efprit de l'Evangile ; & comme S^ Auguftia
de fon temps fouhaitoit les voir , quand il exhortoit inf-

tamment fes Diocélains à reprendre tous les fonds & toutes

les terres
,
qui avoient été donnés à l'Eglife & à fe charger

à la place des Prêtres qui s'en acquittoiept mal , de la

nourriture des Pauvres & de celle du Clergé. ( Voyez la

Lettre 225 de St.Auguftin ),

Le St. Père , pour réclamer plus fortement les biens

prétendus envahis, & pour annuller les droits incontefta-

blés qu'a une Nation de difpofer de tant de richeffes , en
falariant les Fonftionnaires publics, par un payement en
nature , au lieu de leur laifler des biens fonds

; oppofe
(page 60 , lignes i, 2 & 3,) les Décrets qui laiffent aux
Miniftres Proieftans leurs pojfeffions ; fi la Nation ne s'eft

point chargée de falarier leurs Miniftres , c'eft d'après un
traité qu'il conyenoit derefpefter; & fans entrer dans

l'efprit d'une difpofition fi jufte, il accufe l'Affemblée

Nationale<ie regarder les Traités faits avec les Protepans,

comme plus facrés que les Canons Eccléfiaflïques. kw COXi-^

traire, notre augufte Affemblée regarde & les Traités

& les Canons, comme très-facrés; puifque c'eft une
maxime confignée dans tous les Conciles tenus dans le^

cinq premiers fiècles de l'Eglife , & profeffée par tous

les Pères de l'Eglife Latine , que tous les biens de l'Eglife

font le patrimoine des Pauvres; or comme les Pauvres

font une immenfe & précieufe partie de la Nation , donc

d'après les Canons elle a le droit dj furveiller le patrimoine
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de fes membres. Quant au Concordat auquel le Pape en ap^

pelle toujourspour défendre fes prétendus droits, ne peut-

on point dire que cette convention ne doit point avoic

force de loi ; ce Traité fait à Tinfçu del'Eglife h de

l'Empire, qui au temps où il fe fit, attira fur lui tous les

anathêmes du Sacerdoce Français; cette ftipulation cri-

ïîiinelle , fruit de Ta^ibltion & de l'avarice ; ce paâe
ignominieux qui imprimoit depuis des fiècles, aux plus

faintes fonfîions la tache honteufe de la vénalité. Voilà

ce paÛe que Pie VI ofe aujourd'hui réclamer au nom de

la Religion , à U face de l'univers , à côté du^herceau de
la liberté. Qui ne voit, pour me fervir de fes termes contre

lui-même ; qui ne voit , que le principal but de ce Pontife,

en voulant qu'on laiffa entre les mains de fes Prêtres tant

de ricKeffes immenfes , étoit qii'on continua de profaner les

temples^ d*avilir les Miniflres des autels^ ( pag. 6o, lig. i 5 . )

qui ne fe font rendus déjà que trop mépr'ifables par leur

efprit de cupi^dité; à peine la Nation à-t-elle commencé à

porter les mains fur cette proie, que tant de Prêtres avoient

faits fur elle-même
, qu'on a vus les Aboyeurs de Parche^

min fe taire, conformément à l'efprit de l'Evangile,

qui dit que « ce ne font pas ceux qui crient Seigneur,

i} Seigneur, qui entreront dans le Royaume des Cieux,

» mais ceux qui font fa volonté ». Or , les Chanoines^
au lieu de fuiyre les defieins de la Providence, qui veut

que tout individu travaille pour le bien de la Société;

ne faifant rien , ipais au contraire , vivant aux dépens de
cette même Société, ne dévoient pas être compris au

nombre des Ouvriers qui travaillent à la Vigne, & qui

portent le poids du ]our & de la chaleur. On peut réfuter

ici ce qu'allègue^ le St. Père ( pages 6c),6î,6^ & 63,)
pour déplorer l'abolition de ces établiflemens'^inuîiles

,

que l'AfTemblée Nationale a jurtement profcrits, par ces'

observations; c'eft que les fondions principales des Cha-
noines n'étoient pas de payer chaque jour un tribut de
louanges àTEire fupréme

, puifqu'ils en confioient la char-

If à des hommes gagés <jui s'en ac(juittoient , non pas |



titre d'hommage à rendre à la divinité , mais à titre de

falaire. 2°. Ceft que ce ne fut que dans le onzième fiècle,

que ces établiffemens furent inventés par im nomnié

Malechias
,
Archevêque d'Armagh , qui inftitua les heures

canoniales & la méthode de chanter en choeur alterna-

tif; & que peu après que ces établiffemens furent

fondés dans le douzième fiècle , on vit s'introduire le

trafique des bénéfices, dont la pluralité étoit déjà un grand

fcandale dans TEglife ; les gens de bien ont demandé en

1 23 5, la réforme de ces abus -jils obtinrent il efl: vrai une

décifion de la Faculté de Théologie , qui en profcrivit

la pluralité, & décida qu'un Eccléfiaftique, fous peine d'être

damné , n'en pouvoit pofleder plufieurs ; mais ce Décret

ne produifit aucun effet ; les gens d'Eglife au lieu de re-

noncer à leur bénéfice , aimèrent mieux courir les rifques

d'être damnés. Il faut donc conclure contre tout ce que

dit Pie r/, depuis la page 60 jufqu'à 65 inclufivemenî^

que l'Affemblée Nationale a débarraffé la Religion des

fuperfétatîons facerdotales ; car, les Cathédrales, les

Collégiales , les Abbayes , les Priorés , en étoient de

monftrueufes qui en déparoient la fimplicité majeftueufe

& qui en corrompoient l'influence. Ce n eft pas la piété»

qui fe plaint des Décrets qui ont extirpés des fcandales:

de gothiques inftîtutions inxonnues à la fageffe des Apô-

tres , à la fainteté des premiers fiécles , ne peuvent être

des pierres fondamentales dans la Religion de Jefus-Chrift*

A quels périls on expofe la foi de^ Peuples, lorfque

plaçant fur la même ligne les petits intérêts du facerdoce

& les dogmes facrés de TEvangile ; on appelle fur ces

intérêts & fur ces dogmes, le même refpeâ oule même

mépris; apprenons au Chef vifible , que Îefus-Chrift inf-

titua des Evêques & des Prêtres , & qu'excepté les

Miniftres appliqués aux foins des ames , aucun genre

d'Eccléfiaftique n eft effentlel au Chnftianifme. D'ailleurs

en fupprimant les Chapitres condamnés depuis long'-temp$

par l'opinion qui préparoit nos lois; l'Affem^blée Natia-

paU a çonfervé ce qu'il y avoit d'utile dans ces établif'^



feméns; elle donne à l'Evêque des Vicaires qui forme-!

ront fon Confeil habituel , & qui bien loin de plaider

contre lui, comme les ci-devant Chanoines faifoieut ^

édifieront les Fidelles par l'accord parfait qui s'établira

dans un travail commun pour le bien général. Tout ce

que Pie VI traite concernant les Biens Eccléfiaftiques

,

les Rites, la Pfalmodie du Chant & les Chanoines , dont

on trouve un long détail, depuis la page
5 3 jufqu'à 66 ,

ne montre que des applications forcées qui n'ont nul

rapport avec les Décrets concernant notre Conftitution

civ:le. On jugera du tout, que je n'ai traité qu'en maffe,

par ce fragment qui n'eft rien moins que conforme

au contenu des Décrets contre lefquels il prononce ana-

thème ; le St. Père accufe (page 63 , al i,) nos Re-

prélentans d'avoir aboli un Ru que tEglife Gallicane

avoit établi dans les fiècles les plus reculés & maintenu

avec un fi grand foin pour fuxer les Eccléfiafliques dans

l état de Chanoine par des fouElions honorables ; un Rit

qu elle regardoit comme propre à nourrir la piété 9 à exciter

la dévotion des Fidelles^ & à ks inviter par Vattrait du

chant & réclat des cérémoims à remplir les devoirs de la

Religion & mériter par la de nouvelles grâces. Que de

chofes à dire fur cet expofé ; ne croiroiï-on pas à entendre

le Pape , que tout Rite , tout Office , toute cérémonie ,

font abrogés dans nos Egiifes; ne diroit-on pas qu'il n'y

a que la p(almodie des gras Chanoines qui peut plaire k

la Divinité, & que tout Citoyen doit fuir fa ParoilTe

pour aller entendre des hommes gagés , des machicots

priant Dieu par métier, de la même manière c|u'on exerce

une profeffion ; au refte on n'a point détruit les Chapitres

des Cathédrales , feulement on leur a donné une nouvelle

forme. Ci-devant ils faifoient l'office avec dignité , avec

magnificence ; ils le feront encore , mais comme Vicaires;

l'Evêque; ils joindront déformais au chant des louanges

du Seignerr, les travaux honorables du miniftère des

aroes, ils en feront plus édifians encore. Ce n'eft pas là
^

îe crois ^ un motif fuffifant au Pomife pour dire (page
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s^4Jîgne ï,) que tAffemblée Nationale^ non fans un

grand fcandak ^ vient par un fcul Décret de l'anéantir^

(le Rite) de le fupprîmer & de l'abolir ; & en fuppofant

toujours , ce dont nul Décret n'a parlé ; il prétend qu'on

a adoptés les principes des hérétiques & notamment les

opinions infenfées des Wiclefs & des Centuriateurs de

Magdebourg
, qui fc font: élevés avec fureur contre îufage

du Chant Eccléfiaflique , &c, il (ufiit pour repouffer c©

nienfonge& nous laver du crime d'héréfie, de renvoyer

à rarticle XX du Titre 1er. de la Cooftitution , qui traite

les fuppreffions des Eglifes Collégiales, des Chapitres

réguliers, des Abbayes & Priorés^ mais trop long pour

être rapporté ici en entier; on fe convaincra que les au-

torités
, les Canons qui traitent de crime , la fuppreîTioa

du chant de PEglifedont on appuie Tinculpation d'avoir

anéanti le rite & la pfalmodie établie par St. Grégoire

le Grand , n'a nul rapport à aucun de nos Décrets qui

portent tx>us un caratîère de fageffe & de vérité que le

Bref n'a point. Car il y a loin entre des Canonicats fup«^

primés , des Prébendes, des Chapelles , des Preftimonies

annullées & des Rites , des Cérémonies & le Chant.

C'eft la remarque que fera tout homme non prévenu

,

en lifant ce Bref, dont toutes les pages contiennent des

écarts femblables»

Tout ce que le St. Père- avance depuis la page 66
jufqua 74 , concernant l'état monaftique fupprimé en

France , n'a rien de foîidement établi ; toutes les autorités

dont il fe fert font plus curieufes que pofitives ; on pour-

roit lui en oppofer de femblables fans avoir mieux prouvé

que lui. Les décifians des Conçiles qu'il emploie n'ont

rien de démonftratif, fi elles ne font appuyées de Textes

formels de FEcriture , ou fondées fur les principes de la

raîfon ; c'eft par cette voie que nous prouverons contre

tout ce qu'allègue Pie F"/, pour maintenir en Europe 4
à 500 milles fujets difperfés qui ne lui coùtoient rien ,

qui étoient fes fatellites^ & fur lefquels étoit appuyé
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qui ne peut faire un point de foi fur cette matière , &
qu'on rapporte ici page 66, coaime une autorité irré-

fragable
; ^uil nignoroh pas combien de gloire 6* davam

iages procuroient à VE^lifc les Monajîères faintementinf-

tlîués. Je dirai au contraire , qu'on ne peut difconvenir que

rentretien de tant de gens deftinés à défendre & à

maintenir par leurs volumineux écrits, la Religion qui

n'a befoiri pour fe foutenir que le livre divin de l'Evan-

gile , ne {oit un fardeau infiniment plus pefant à la Société

que tout autre ; car il n y a perfonne qui n'avoue que

les revenus des Ordres , des Prçtres & des Moines ,
que

rAffembiée Nationale a décrété être à la difpofition de

la Nation , n'aient été pour les Peuples une taxe plus

grande que celle que les plus avares tyrans aient jamais

exigée , & qu'ils ont introduit plus de pauvreté que n'en

ont caufé les Conquérans les plus ambitieux. Ces der-

niers fe font contentés de piller pour un temps , & ils

ne fe font pas appliqués à établir des moyens d'appauvrir

les hommes pour toujours; d'où je conclus avec raifon ,

quoiqu'en dife St. Jean ChryfoftômCj» qui a \ompofé

trois livres entiers pour la défenfe de ces êtres amphi^

bies , que la feule charge de faire fubfifter un fi prodi-

gieux nombre de troupeaux de Prêtres , eft un très-grand

mal pour la Société , quand même on fuppoferoit qu'ils

feroient employés à la chofe du monde la plus inno-

cente; c'eft-à-dire, à n'avoir autre chofe à faire, qu'à

boire , manger & dormir. D'après cette obfervation tirée

de la nature des chofes, on peut voir fi l'on doit faire

droit au Canon du Concile de Confiance que cite Pie F/,

page 67 , ligne 6 , qui porte défenfe à tout Evêque & à

tout Séculier y de eaufer quelque dômmage par Jurprife ou

mtrement , dans quelque circonjîance que ce foit , aux re-

venus , biens ^ chartres^ maifons des Religieux & dy faire

aucune incurfion, Guillaume de St. Amour dont on rap-

porte immédiatement après la condamnation faite par

Alexandre IV, n'çtQit pas fi coupable au fens de la révo-?
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îutîon & de la raifon ; car il foutenoitque » chacun devoif

» vivre du travail de fes mains
; que les Moines mendians

» qui vivent des aumônes fans travailler ne pouvoient être

» fauvés , n étant pas permis d'abandonner fon bien & d'y

» renoncer pour vivre enfuite en fainéans. » Ces principe$

ne méritoient pas je crois d'être traité par fa fentepce

de condamnation , de criminel , d'exécrable & d'impie.

Quant à ce qu'ont écrit contre Guillaume de St. Amour,
St. Thomas d'Aquin & St. Bonaventure ; outre qu'ea
qua lité de Moines , leurs autorités ne font guère d'ua
grand poids contre le pauvre Guillaume , c'eft qu on fait

que la Sorbonne condamna en 1325 , dans le nombre
des maximes de ce Saint , & profcrivit plufieurç

extraits des écrits de ce Dofteur , au nombre defquels
ne fe trouve cependant pas cette doôrine abominable
du tyrannicide qtie la Sorbonne profeffa elle-même pu-
bliquement en 14 14 , par l'organe de Jean le Petit. Voici
le Texte énergique de St. Thomas. « Celui qui pour le

» lalut de la Patrie
^ poignarde un tyran, eft digne de

» louange & de récompenfe ». (Livre 2 des fentences,
diftinâ. 44, queft. 2. ) Quand à St. Bonaventure, il ne
fe piqua point d'être Jnge de l'Ecole , il fe contenta de
çompofer un Pfeautier à la Vierge, imprimé avec Tap-.

probation de la Sorbonne en 1 60 1 , dans lequel on trouve
que le St. a pris grand foin d'altérer les Pfeaumes de
David pour honorer la Vierge. En cela ces bons faints

ne font pas plus louables , que Luther n'eft condamnable
pour avoir adopté la do^rine de Guillaume de St. Amour;
cet héréfiarque favoit bien que malgré que le Concile de
Rouen tenu en 1582, recommanda aux Evêques de pro-
téger & chérir les Réguliers , ils les ont tQujours méprifé,
ne les regardant pas comme partageant avec eux les fa-

tigues du miniftère, encore moins les ont- ils nourris
comme leurs Coadjuteurs, ainfi que l'ordonne le Con-
çile; mais au contraire, au lieu de repoufier les infultes;

faites aux Religieux comme fi elles leurs enflent été per-
(gnaelles , ils les ont fouvent méprifés k décriés çon(imç
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gens aulTi pervers qu'eux-mêmes, & fi aniourd'hui Ik
iembl^nt les défendre, ceft qu'ils font caufe commune
dans la proicription prononcée contre eux.

^ Ce n'eft pas être adroit pour foutenir la caufe des
Mornes

.,
que d'aller chercher des exemples à imiter dans

le douzième fiècle
, (page 68 , ligne 8. ) on n'en favoit

pas^ aliez du terme de Sr. Louis
, pour concevoir que les

intérêts du Ciel , en aucune circonftânce ne peuvent être
féparés de Imtérêt de la Société. Ce n'eft qu à mefure
que la philofophie a perfeftionné notre raifon que cette
vérité de morale a été démontrée autant qu'une vérité
de géométrie peut l'être, & on fait que la plupart d^s
îdees de morale & de bien puMic, du temps du pieux
St. Louis, étoient entièrement perverties. Il eft à croire
que les deux Fils du Roi n'ont point fuivi l'avis de
leur pere

, qm éioit qu'ils fe confacrajfent tout entiers^

à la piété dans les Monaftères de Frères Mineurs &
de Frères

^
Prêcheurs. 'Car Thiftoire rapporte que ces

enfans n'aimoient point les Moines, &. quand les jacobins
firent tpurner la tête à ce Saint, pour prendre le Froc
& le Sac de St. Dominique ; la Reine apprenant que les

Mornes l'avoient ébêté
, appelle les Princes fes Enfans &

leur annonce que bientôt ils ne feront plus les Fils d'un
Roi

, mais d un Moine. Les Princes fondent en larmes ;

fon Fils aîné s'emporte (jontre les Religieux qui ont féduit

& égaré leur Père; mais St. Louis ne répond à l'empor-
tement de fon Fils que par on foufflet. « Seigneur^ lui

dit ce Fils , je ne puis oublier que vous êtes mon Père

» & mon Roi, mais je juredechaffer du Royaume tous

» ces malheureux Prêcheurs ». Il faudroit que le Pape
apporta bien des exemples femblables, pour prouver que
les Religieux font bons a quelque chofe &* qu'on doit

profcrire tout Décret qui lesfuppnme , commt^ favorifant les

faiixfyflémes des hérétiques. On peut dire en outre , contre

lefentiment de Pie VI , que les Auteurs dans ces derniers

temps
, qui ont réfuté dans un Ouvrage intitulé nouveau
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Traité de Diplomatique , les ennemis des privilèges ac-
cordés aux Religieux , fe font exprimés avec beaucoup
plus d emphafe que de vérité. Car

, quoiqu'en dife le Con-
cile de Baie& Jean de Polemar,qui vouloit couvrir les vices
efîentiellement inhérens à tout Ordre Religieux , en pré-
tendant « qu'on ne doit point éteindre une lampe qui ne
w lette pas un aflez grand éclat ». Je peux dire, tîioi, que les
Moines n ont jamais été lampes dans lefens de l'Auteur-car
outre que les Religieux n'ont point confervé leur ferveur
primitive

, c'eft qu'ils ne montroient plus de nos jours au-
cune indice de l'ancienne difcipline , & que la plupart des
hereiies ont été forgées dans les Cloîtres par ces Moines
oififs qui ne travaillant point pour l'utilité générale fe
font enfoncés dans les difputeuhéologiques & ont voulu
en lavoir plus que St. Paul , qui avouoit » ne voir qu'obf-
» curement & ne connoître qu'en partie. » ( i , aux Cor.
ch. 13,^. 9 & 12.) Vraiment ces bons Pères fi exercés
etoient bien plus avancés que les Apôtres; c'eft pourquoi
Pie F/ veut nous prouver que les Auteurs facrés avoient
grand beioin de leurs fecours pour être entendus, & que
lans eux le St. Efprit n'eut pas fu s'expliquer claireiftent.

A uffi, peut-on répondre aux Défenfenrs des Ordres
Religieux

, que l'Afl'emblée Nationale , bien loin de
favorifer les faux fyflêmes des hérétiques & de condamner
la profe(fion publique ou privée, desconfeïLs de îEvangile
(pag. 70 ahn. i. ) c'eft qu'il eft permis de croire que
ce genre de vie, quoiqu'approuvé dans l'Eglife, n'eft
nullement conforme à la doftrine des Apôtres. Je vais

^^^"^ P^'"^^ ' PO«r mieux faire entendre au St
Fere I Ecriture qu'il ne comprend guère. La diftinftioa
entre les confeils & les préceptes évangéliques, ainfique
1 état de Cénobites contenu dans les faints Livres , font
des points de controverfes qui font le mieux voir com-
bien on interprête mal l'Ecriture. Je dis qu'il ne doit y

^"^u jv
^^'^"êi!e m préceptes , ni confeils ; car s'il eft

pollible d interpréter tout félon les lumières de notre



faifon ,
[pour ce qui ne concerne point les dogmes] ; il ni

doit rien avoir qui ne puifîe s'appliquer ou convenir à tout

particulier qui a pris l'Evangile pour règle. Et Ton peut

dire que fi Grotius a adopté cette diftinftion entre les

préceptes & les confeils , ce n'a été que par un re{peft

& pour le jugement des grands hommes qui l'ont précédé^

^ui l'a empêché de faire ufage du fien propre. Quand
FApôtre dit aux Vierges ce qui eft rapporté

( j, aux Cor.

ch. 7, ^. 25. ) Il parle comme n ayant point de commun-

dément du Seigneur , mais il leur donnera , dit-il , Un COU-

feil en qualité de Miniftre fidelle par la grâee de Dieu.

Que Pie VI remarque bien ceci , s'ilyavoit véritable-

inent à^s confeils évangéliques, diftingués des préceptes ^

ïie devroient-ils pas venir originairement de TAuteur^

regardé comme inftituteur de la Religion-, tous les ar-

ticles de cette Religion ne font ils pas fondés fur ce que

4it jefus-Chrift lui-même, ou a enfeigné à fes Apôtres 1

avec ordre de l'enfeigner en fon nom. Cependant voici

St. Paul qui déclare n'avoir reçu de Jefus-Chrift aucune

înftruftion fur le fujet dont il s'agit - ce qui feroit faux

d'ailleurs^ fi comme on le prétend, Jefus-Chrift en par-

lant des Eunuques , ( auxquels on a(fimile les Moines ) qui

|e rendent tels pour le Royaume des Cieax, aVoit voulu

repréfemer Pécat de continence comme une perfeftion

ou une fainteté. extraordinaire. Car c'eft là' ce qui fait la

matière des prétendus confeils évangéliques
^ qu'on a voulu

trouver ici ; mais cela même que St. Paul opppfe (les con-

feils qu'il va donner au défaut de.commandemens delà

part du Seigneur) infinue affez, que ces confeils rouleront

égiiienient fur ce que les Corinthiens font obligés de

faire félon les règles générales de l'Evangile , qu'il in-

terprête comme fidelle Mniiftie , & fur ce qu'ils peuvent

faire ou ne peuvent pas faire fans préjudice de leurs de-

voirs. Quant à ce qui concerne ce qu'a fait l'Affembléé

Nationale, en déclarant par fon Décret du 13 Février

1790 , « j[u'elle ne reconnbît point les vœuxfolemnels

^ des Religieux, & que les Ordres 8; Congrégations
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^ régulières où Ton fait ces vœux , font & demeurerofif

^, fupprimés en France , & qu'à l'avenir on ne pourra

jamais en fonder de femblables,,. L'Affemblée fuivolt

plutôt Tefprit de St. Paul , que de porter atteinte â l'aw

torité du Souverain Pontife , qui félon Pie V!^ (p2ge 7 f

,

lignes 8j 9 & iq) ^/^z// droit d^ flatuerfuries vœux
folemnels ^perpétuels. Ce grand Apôtre, regardoit de même
alnfi que nos Repréfentans , comme une chofe chimérique,

la prétendue perfeÔion de fortirdu monde. ( i, auxCon
chap. 5,^10.) Perfeâion à laquelle on a cru d'autant

plus facilement parvenir , qu'on s'éloignoit des ufages les

plus innocens de la vie, & en quelque façon de l'huma-

nité. Les paffages de l'Ecriture que Pie VI invoque en fa

faveur , pour prouver qu'il a feul le droit de lier les hom-
mes par des promeffes folemnels , n'ont rien d'analogue

à ce que David entendoit ^^ï pramejfes faites à Dieu \

& à ce que l'EccIéfiafte ordonne de ne pas tarder d'ac^

complir ce que Von a promis à Dieu défaire , & cHy être,

fidelle ; mais ce qui eft bien plus analogue à la volonté de
Dieu , puifqu'il eft conforme à l'ordre de la fociété , c'eft

que ces vœux ne peuvent être permis ou défendus que par

les ordres des Magiftrats Souverains. Ces Couvens qui

renfermoient tant de gens inutiles à une Nation, & tant

de viâimes qui regrettoienr la liberté qu'ils avoient per-

due; ces Ordres qui portoient tant de noms bizarres, ne
pouvoient être établis & foufFerts dans un Pays , & tous

leurs vœux ne pouvoient être valables ou obligatoires

,

que par la volonté d'une Nation fouveraine, .& qui erï

cela a vraiment une puiffance bieti moins conteftable que
celle d'un Pape. Ce fut St. Bafile , qui le premier imagina,

ce vœu , ce ferment de Tefclavage ; c'eft lui qui in-

trodulfit ce nouveau fléau fur la terre, & qui tourna en

V poifon les affociations retirées, qui avant lui étoient un
^ remède contre la tyrannie des Rois & des Puiflans.

Le St. Père ajoute enfin à toutes les confidérations qu'il
*^

apporte pour établir fon feul & unique pouvoir de rom-*



J)re les vc^ux , ou de les conferver; des obfervatîo!T«

fur le Décret qu 'il dit avoir été porté contre les Vierge

t

faintes , & qui les chaffè de leur afyle à l exemple de Luther,

( Pag- 73 " ^liî^- I* 5 Mais fans faire attention à la corn-

paraifon offenfantè qui ne convient point à un homme

poli de faire, je dirai au St. Père^ que la contemplatioa

dans le fexe eft encore plus dângerenfe que dans les hom-

mes ,
parce quelle le conduit aux vifions ; & en général,

s'il eft vrai comme Ta dit l'Abbé de St.; Pierre, que la

dévQtion foit la petite vérole de l'ame, & que tous les

efpriîs foibles en reftent marqués; il étdit donc bien im-

portant que l'Affemblée Nationale empêcha qu'il n'y ait

dans chaciue Ville dés maifons publiques où Ton s'occupa

à propager cette épidémie. Il faut pour toutes les mala-

dies de Tamé , non des afyles afin de les entretenir , mais v.

des hôpitaux pour de les guérir. Cette obfervation eft

moins myftique que celle du St. Père , & c'eft par-là

qu'elle en vaut mieux. Non omnes capiunt verbum ifiudfed

quibus datum efl.

Je puis ici dire avec bien plus de raifon du Bref Pap^al,^

ce que Pie VI ofe avancer de notre nouvelle Confiitu-

iioh , ( pag. 74, alin, i. ) que depuis le commencement

jufquâ la fin il n offre prefque rien qui ne foit dangereux &
fèprèhenfibk qui , dans toutes fes parties diBée par un mime

efprit & par les mimes principes xÀitdX^onmm , ne préfente

point un article fain & tout-â-fait exempt d'erreur ; c'eft

pour mieux encore juftifier ce que je viens d'avancer de

cet écrit , que je vais réfuter tout ce qui eft inexafte danî

ralinea de la page 74. Ce qui femble avoir été caufe que

ce Bref a été fi mal digéré ^ c'eft l'abattement où la fait

tomber la nouvelle du ferment prêté par l'Evêque

d'Âutun; qui avoit juré ^ d'obferver une Conftituîiort

que Pie VI traite de blâmable. Nous avons été, dit-il ^

accablé (Hunefi violente douleur ,
que laplume nous efl tombé

des mains , nous n avions plus de forcepour continuer noire

travail. Si le St^ Père n'av®it pok été fi prévenu, &
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qu'il eut mieux médité les raifons qui ont porté M. PEvê-
que d'Auîun à fe foumertre a une Loi fi jufte par un fer-

ment ; il auroit ceffé de baigner de larmes jour & nuit fes

yeux, qui n auront point lieu de fe tarir par le funefte

effet qu'il fe prometroit de fon Bref, fur un Peuple
trop éclairé pour prendre part à des prétentions chimé-
riques. M. l'Evêque d'Autun s'étoit très-bien juîlifié fur

l'article qui concerne la nouvelle diftribution des Diocèfes;

la comparaifon dont il s'eft fervi étoit tout-a-fait lumi-
neufe & digne d'un favant ; la voici : » c'eft , dit-il , comme
» fi tout le Peuple d'un Diocèfe , par Teffet de quelques

» calamités publiques ou de quelques befoins preflans

,

» recevoit ordre de la puiffance civile de paffer dans un
» ^utre Diocèfe. » Montrons contre le Pape quil y a.

parité entre cet exemple & le fien , & fervons-nous de foA
propre raifonnement pour mieux prouver qu'il eft dans
l'erreur. Eneffet^ dit le St. Père, ( pag. 75, lig. 16.)
lorfque le Peuple d'un Diocèfe l'abandonne pour paffer
dans un autre , l'Evêque du Dïocèfe oh il fe trouve exerce

fur ces nouveaux habitans dans tétendue defon reffort^ fa
jurifdiciiyni propre & ordinaire , jurifdiSlion quil ne tient

pas de la puiffance civile , mais qui lui appartient de droit

en vertu de fon titre ; car tous ceux qui habitent un Diocèfe

font fournis de droit au gouvernement de l'Evêque de ce

Diocèfe^ à raifon du féjour qu ils y font , 6* du domicile

quils y ont établis. Il fuffifoit d'ajouter à ces principes in-

conteftablçs , ceux que M, l'abbé Maury établit dans fon
Difcours intitulé

, Opinion (page 45> ligne 8, ) „ fi par le

„ mot territoire , vous vouiez , dit-il, défigner le fol &
„ le terrein ^ il appartient inconteftablement à la puiffante

„ civile , & a dtoit d en faire la divifion , mais ce n eft

„ point là l'acceptation véritable du mot territoire^ en

5, matière de jurifdiûion; on ne l'applique point alors

à la furface de la terre , mais aux hopimes qui Fha-

„ bitent. ,^ D'après cet aveu de l'abbé IVÎaury , ce n'eft

donc pas l'efpace territorial qui fait l'objet de l étendue
d'un Diocèfe , ni de la jurifdiûion qu'un Evêque exerce,

E
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îîiaisles hommes qui rKabitent; or ces hommes, comme
dit M. d'Autan, peuvent être augmentés en paffant de

l'un dans l'autre , foît par un ordre du Prince, foit par

quelque manière que ce foit ; & d'après la diftinâ:ion mo-
rale que M. Maury donne d'un territoire qui compofe
m Ëyêché, on voit qué tous font fujets à s'augmenter

ou diminuer , fuivaot maintes circonftances qui ont lieu

dans la vie civile; or fi par des tranfports locaux d'après

la diftinâion dû mot territoire^ le Prince peut rendre un

Diocèfe plus confidérable en y faifant entrer par exemple'

une armée dans^ fes liîuiîes phyfiqaes , il peut donc encore

l'augmenter par une même accumulation d'hommes, en

changeant les bornes territoriales
, qui félon M. Maury

appartiennent inconteftablement à la puiffance civile ,

comme n'étant point celles qui établiffent au fens fpi-

rituel un Diocèfe , mais en matière de jurifdiâion, les

hommes qui l'habitent. Quand je ne me ferois point iervi

de la définition exafte que M. Maury a donné du mot
territoire^ pour montrer la jufteffe du raifonnement de
M. d'Autun, que Pie VI traite ( page 75, ligne 9,)
comparaifon frivole qui peut en impofer auxJîmples & faire

illufion aux i^norans. Je lui auroii montré qu'il ignoroit

lui-même ce que dit St. Paul, qui ne détermina point

de limites aux Evêques qu'il avoir établis en Âfie, en
»les avertiffant de veiller leur conduite & celle du trou-

» peau pour lequel le St. Efprit les a confacrés Evêques

,

M en leur donnant le Gouvernement de TEgliie de Dieu.

Farces paroles, je îuiaurois demandé fi St. Paul croy oit

localité àit la jurifdiâionépifcopale, & elles m'auroient

fervî de preuve pour lui montrer que les Evêques font

effentiellement chargés du régime de l'Eglife univerfelle»,

comme l'etoient les Apôtres ; leur miffion étant actuel-

lement immédiate & abfoiument indépendante de toute

circonfcription locale. Je liii aurois montré
, quand Tabbé

Maury ne m'auroit point fervi à le combattre
, que l'Eglife

fé conformoit anciennement au Gouvernement civil dans

les innovations, car on trouve qu'auffi-tôt que la Ville
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de Bafilinople fut devenu^ Cité , elle fut fiége d'un Evê-

que ;
l'Empereur Julien ayant voulu honorer cette bour-

gade à caufe de fa mère Bafiline qui y étoit née. On
trouve par le Canon 17e. du Concile de Calcédoine, que

ce n'était point une loi nouvelle; mais l'expreffion de

l'ufage que l'Eglife avoir toujours fuivie & qu'elle fe

propofoit de fuivre à l'avenir. Les Orientaux afTemblés.

à Conilantinople en 879 au nombre de 318, étoient

perfîiadés de ce droit des Souverains. Procope ,
Evêque

de Céfarée, y faifant des vœux pour l'Empereur, dit:

5, nous efpérons que Dieu lui foumettra toutes les Na-

lions de la terre , alors il réglera comme il lui plaira

„ les limites des Métropoles. „ C'eft ce que l'Affem-

blée Nationale a fait ; donc le St. Père a tort de réclamer

fans avoir cité aucune autorité dan;s l'alinéa de la page 74^

une puifTance temporelle fur les démarcations qui ne font

pas de fon reffort D'après mes preuves , j'abandonne les

fauffes conféquences qu'il tire de fon principe ; j'ajouterai

cependant ici une réflexion fur ce qu'avance Pie VI ^

(page 77Jigne relativement au ferment que M. d'Au-

îun a prêté de maintenir de tout fon pouvoir la Confti-

tution civile. Nous ne voyons rien^ dit-* il, dans la doc

trïne de l'Eglife qui puijfe excufer en aucune manière k
ferment impie prêté par CEvêque d'Autun, Les premières

qualités d'un ferment font d'être vrai & jufte ; mais d aprè^

fes principes que nous avons établis ( que )'ai démontré

faux ) où efi la vérité, ou eft la juflice? Dans la réfuîatioil

que j'en ai faite & qui montre que ion.ferment ne renferme

rien de faux ni d'iilégiiime. Rien dans ce ferment n'annon-

çoit/4 légèreté ou la précipitation que le Pape lui impute ;

fon ferment , comme il le dit fort bien après ^ a été le

^, fruit de la réflexion & d'un delTein prémédité „ car il fut

appuyé du principe que j'ai plus baut établi d'une manière

inconteîlable ; mais quand M. d'Autun n'auroit point été

auffi démonflrativement convaincu de fa légitimité , il

devoit encore le faire ; car dans le doute , on doit édi&er

(a Nâticn, il faut Lui obéir, il ne faut pas donner m
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exemple de réfiftance à la loi & s'expofer à interrompre

fes fondions ; démarche qui , fi elle eut été univerfelle

de la part des Eccléfiaftiques ^ auroit fufpendue fur le

champ tout exercice de la Religion en France, & trop

probablement en auroit éteint le flambeau. Dans le doute

il faut aller au plus fur, & le plus fur eft de fauver la

religion & fes frères. Le plus preffant éroit qu'on n'eut

point pu dire que les Prêtres réunis fe font oppofés à

la paix h au bonheur d'un fi beau Royaume.

A l'imitation du Pape
, qui rapporte à fa manière ( page

78, al. I. ) ce qui s'eft paffé en Angleterre fous le règne
de Henri II. Je crois qu'il ne fera pas hors de propos
d'en reftifier les faits. Pie VI prétend que ce Prince avoit

fait une Conflitution du Clergé à peu près femblable à celU

de l Ajfemblée Aationak , mais qui contenoit un moindre

nombre d'articles. Il aboliJToit félon lui, les libertés de l'Eglife

Anglicane ^ & s attribuait à lui-même les droits & l'auto^

rité des Suppèrieurs Eccléfiaftiques. Le Pape a eu fom de
ne pas rapporter les articles de cette co^ftitution , dans

la crainte fans doute qu'en les voyant dans fon propre
ouvrage, ils ne prouvaffent contre lui. Je vais les rap-
porter^ après avoir dit ce qui y avoit donné lieu. 11 fut

prouvé en préfence du Roi Henri II , que depuis {on
avènement à la couronne , les Eccléfiaftiques qui par leurs

privilèges s'étoient fouftraits à la puiffance civile , avoient

commis dans le Royaume pins de cent meurtres, dont
aucuns n'avoient été punis , non pas même par la dégra-

dation
, qui étoit la peine ordonnée en pareil cas par les

Canons. Alors le Roi ayant fait appeler Thomas Beket,

Archevêque de Cantorbéry
,
pouï qu'il remédiat à ces

défordres ; il n'eut d'autre réponfe de cet orgueilleux

Prélat, que le Clergé n'étoit point fournis aux lois ; ce
qui détermina Henri II à faire la Conflitution civile de
fon Clergé que je vais rapporrer. Pour y donner toute

la force de loi , il fit aflembler les principaux Seigneurs

du Royaume & tous les Evêques de Weftminfter. Le Roi
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s'y préfenta & fit les lois fuivantes. Il fut ordonné

que les appels en Cour de Rome naiir oient plus lieu &
qu'il ne s'en ferolt aucun fans le confentetnent exprès

du Roi. 20. Qu'on ne pourroit excommunier aucun Vafld

immédiat de la Couronne , ni aucun Officier du Roi ,
ni

même aucun Sujet de l'Etat , fans la permilTion expreffe

du Roi, àcaufe des fuites îunefles quipouvoient en arriver

pour le Royaume. 30. Que tous Prêtres , Moines & autres

Membres du Clergé , accufé de quelque crime ,
feroit

cité devant les Juges fécuiiers. 4^. Enfin ,
que les affaires

temporelles de l'Egliie feroient jugées par les mêmes

Juges que celles des Particuliers. Ces Lois conime ou

peut croire, ne furent point approuvées par lesEvêqués

& les Abbés, & TArchevêque de Cantorbéri parla en

leurs noms & refafa de foufcrire , à moins qu'on ajoutât

cette claufe : fauf les droits & les privilèges du Clergi^.

Le Roi^^pTqué de ce refus confiant , dit en fortant de

rAiTemblée, qu'il prendroit des moyens efficaces pour

fe faire obéir & arrêter les défordres des Prêtres. Le

départ de ce Prince & fes menaces produîfirent l'efFet

que le Roi s'étoit promis de cette Âffembiée. Le Clergé

envoya dix Députés au Roi , & Beket qui étoit à la têîe

de la dépuiation, afTura fa Majefté que le Clergé obfer-

veroit exaftement fes lois. On anroit cru que ces fages

précautions auroient rétabli la paix en Angleterre , & que

k Clergé Ce feroit foumis aux articles dont )e viens de

parler ,
leiquels dévoient avoir force de loi dans le

Royaume. Mais le Primat Beket , homme inquiet & tui-

bulant, n'eut pas plutôt foufcrit au Décret de cette Af-

fembiée qu'il fe repentit a une telle démarche , fe retira

de la Cour, s'impofa une pénitence & ne fit aucune

fonftion de fon miniftère qu'il n'eut reçu l'abfolution

du Pape. Enorgueilli de la Cour de Rome , il devint de

jour en jour plus réfraftaire. Le Roi qu'une telle con-

duite devoit certainement indifpofer , chercha tous les

moyens poffibles d'humilier ce Prélat orgueilleux & de

lui faire fentir tout le poids de fon relTcntimeat. Ce



( 70 )
Thomas Beket ayant commis deux crimes ^ !e premier

de s'être approprié les revenus de rArchevêché d'Yorck

&. de plufieurs Evêchés & Abbayes qui étoienî venu à

vaquer pendant qu'il étoit Chancelier; le fécond d'avoir

dépenfé trois mille livres fterlings de la Cafîette du Roi,
donnèrent lieu à ce qu'Henri II l'en ^ccufa. Mais des

voles aufli conféquens qui auroient dûs déconcerter un
homime moins hardi que Beket; ce Prélat s'embarrafla

peu des menaces du Roi , prétendit que la juftice ie«

entière n'avoit aucun droit fur lui , qu'il n'étoit reipoiir

fable de fa conduite qu'au Pape, & qu'il en appelleroit

^^u St. Siège. Un tel difcours furprit le Roi , qui ne re-

garda plus Beket que çomine un rebelle qui méritoit d'être

puni , & dans un moment d'impatience , il fit çonnoîîre

auquel point ce fanatique lui paroiffpit infupportabîq; il

n'en fallut pas d'avantage à quelques Officiers de ce

Prince
, croyant avoir pénétré les intentions de leur

maître;^ ils vinrent à Cantorbéry & tuèrent cet odieux

Archevêque qui , pendant fpn Pontificat, avoit pris àtâçhe
sinfi que tiosEvêques, de caufer des troubles dans l'Etat

& des chagrins au Roi; Le Clergé ne manqua pas de le

regarder cqmnie un îiiartyr, qui avoit fourenu courageu-
fem.ent fa çaufe. Le Pape le canonifa trois m après f^

îiiort
; mais tout homme fenfé ne regardera cet indigne

Prélat ^ue comme un rebelle qui îîîérita fon fort & qui

la viôime de rinjuflice crîanîe ayec laquelle il foutint

des droits ufurpés par ^^ua Clergé corrompu , & que cè
fourbe ambineux eut rimpudençe de donner comme les

droits de Dieu bi-mêmie. ( Voyez rHift. d'Angleterre

par Rapin de Thoyras^ tome 2. ) Voilà précifément ce
que prétendant encore aujourd'hui le Pape & nos Eve-
ques. Mais !e temps ellpafféoù à l'exemple du malheu-
reux HenrHl, un Pontife auffi (irgueilleux qu'Alexandre
m

, puîfie infliger une peine auffi infamante à un
Roi , peur avoir fanftionné la Conftitution

, que celui-ci

!e fit à l'égard de ce malheureux Prînçe qui fuccomba
rçflentiment du Pontife

^
qui le fit fouetter par les;
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tnaîns du bourreau & lui fit faire publiquement amende

honorable fur le tombeau du Saint qui Tavoit pendant fa

vie fi cruellement outragé.

Pie VI après avoir rapporté d'une manière învraifem-

blable THiftoire de Henri !I & de Thomas Beket,^ cite

un des traits de cet événement reijiarquable , tiré des

Annales d'Angleterre par Arfold, mais j
ofe avancer^que

ce qu'il en a tranfcriî , montrercit dans cet Archevêque

un vrai fanatique ; fi le Pape n'avoir pas eu l'adrefle de

fupprimer les articles de la Conftitmion que j'ai eu fom

de rapporter; alors y comparant les fragmens contenus

dans la page 79, on eut pu prouver rinfidéliié d un fi

mauvais juge devénemens hiftoriques; cependant quoi-

que perfuadé fans doute du narré infidelle qu'il^ a fait

d'une hiftoire fi connue , il ofe avancer C pag. 8 1 , alin. i
, )

qu'il n'y a perfonm^ qui ne fait frappé ae la parfaite rejjem'

hlancc qui fe trouve entre la conduite de (Affemhlée Na^

tionale & celle d'Henri IL Cela eft vrai , mais d'en con-

clure comme il le fait , que rApmhlk Nationnle^ a

porté des Décrets par lefquels elle s'attribue la puij[aî\ce fplri-,

tuelk , cela eft abfolument faux
-,
ca^dire c^wtS: 'efl à elk

maintenant que les Evêques & les autres Eccléfiaftiques

font obligés de prêter le ferment et/ils prêtoient autrefois au

Pape . Q^ n'eftrien prouver pour fa^thèfe; quand on fait

qu'elle étoit la Conftitution civile d'Angleterre -, quand oa

fait que celle de France ne xLétourne point les Prêtres oe

l'obéiffance qu'ils doivent à leurs Chefs fpirituels ,
pour

les objets purement de difcipllne intérieure. iJAfJembléé

Nationale sefl emparé des Biens Eccléfiafliques à Vexemple

de Henri JI , â qui St. Thomas les redemande avec infiance.

Cela ne fe refiemble pas tout-à fait ;
carBeketauroit pu ob-

tenir quelque chofe s'il ne fe fut pas rendu coupable lui-

mêm.e de vol, en s'emparant des revenus ^de plufieurs

Evêchés & Abbayes ; ce qui apprit au Roi^qu'il pouvoit en

faire autant qu'un Prêtre, , dit le Pape , les Evêques

de France comme ceux d'Angleterre, ont propo/é à cett^
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AffemhUe une formule de ferment dans laquelle ils dipn-
gnolent les droits de la puijfance temporelle d'avec ceux de^

tautoritéfpirituelle. Il étoît inutile qu'ils propofaffent un tel

ferment, le titre feul que TAffemblce Nationale a donné
à !a Conftitution civile , & tous les Décrets qui la com-
pofent, montroient la futilité de cet échappatoire; dVil-
leurs nos Repréfentans pénétrés des grandes vérités de 1a,

Religion que nous profeffons ^ auxquelles ils ont rendus
im hommage folemnel toutes les fois quelles ont été
énoncés dans fon fein , ne laiffoient rien à la crainte pour
fon anéantiffement: Jefus-Chrifta promisquil la maintien-
droit jufqu'à la fin dei fiècles ; ecce ego vobifcum fum ufque
ad confommationem feculi, La terreur des Prêtres étoit pa-
nique

, & montroit peu de foi dans les promefles de Dieu;
toujours^^ continue PzV r/ dans fon parallèle ( pag. 83 ,

bg. î I. ) à rirhiîaîion àeWenri II, rjffemblée Nationale
a fefufé' d'admettre ces refiriSlions qui dévoient fauver
les droits de la Religion, Quel eft donc ce Clergé

, pour
vouloir entrer en compofition avec une Nation, & lui

ptefcrire des règles contraires à ïes droits imprefcripti-
bles ? Si Jeius^Chrift,n a donné aucune Conilitution civile

ouexterieureà^fon Eglife; c'eft qu'il favoit bien quefa mo-
rale s accoramoderoit toujours

^ quanta la police exté-
rieure aux ufages & aux mœurs des difFérens Peuples, Il

étoit donc du droit de la Nation d'entrer feule dans les

réglemens quelle faifoit pour un mode a exiftence des
Prêtres^ dans fon fein. Comme à la Chine , les Bonzes , les

Ta!apoins& [esFaquires, ne concourent point à la con-
feaion des Lois, qui règlent leur Conftitution civile. Je peux:
donc conclure

, avec plus de vérité que Pie VI, en ter-
minant fon parallèle

, que les nouveaux réglemens pref-
cnts par Henri II, pour le maintien de fon Clergé , s'ac-

cordent de point en point avec ceux que rAffemblée Nario-
îiale a adoptés pour le notre. En cela Henri II étoit un bien \

grand homme qui a fu lutter feul contre un Clergé entier,

& qui touché de la trifte fituatibn de TEtat & de l'Eglife

,
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voulut arrêter le cours des malheurs qui accabloîent Wn
& Tautre.

Le St. Père peu f?tlsfait d'avoir comparé les articles de

notre Conftitution à ceux qu'a établis Henri II pour fon

/Royaume : dans la crainte fans doute qu'un efprît jufte n'y

découvrit un trop grand rapport de vérité, pour adopter

les fauffes idées que P/^ F/ s'eft efforcé d'y jeter. Veut ^

pour rembrunir fon tableau, comp^îrer ce qu'a fait l'Af-

femblée Nationale à ce qu'a entrepris Henri VIII contre

l'Eglife Anglicane. On peut dire que le portrait eft infidelle ;

il faut être Chef des Prêtres pour ofer préfenter une telle

comparaifon. Premièrement , ce qu 'il dit d'Henri Vlll

,

n'eft pas entièrement exafte ; car l'ouvrage de la réform.a-

tion d'Angleterre , dont le Pape prérend C page. 89 , ahn.

I. ) qu'il a ufurpé la fuprématie de tEgïïfc Anglicane ^ ne

fut que foiblement pourfuivie par ce Prince , mais fût

confommé par Edouard VI , fon fils & fon iiicceffeur.

Henri VIII n'avoit pômt affei de force & d'efprit pour

effacer les princip.es de h Religion Chrétienne qu'il âvoit

reçu dès fon enfance ; fa façon de penfer fut toujours la

même , h l'on a quelque raifon de croire qu'il été auffi

bon Romain au dçrnier moment de fa vie ,
qu'il l'étoit

lorqu'ii compofa fon livre contre Luther ; on peut dire

qu'il y eut- peu de Prince auffi favant que lui , fur-tôat dans

les matières Théologiques. Ce Livre qu'il écrivît contre

Luther ^ lui fit une grande réputation ; ce Livre reçut de

grands^applaudiflemens & en Angleterre & dans toutes

les Cours de l'Eupore, & même dans l'Eglife de Rome,

le Pape trouva ce Livre fi bien écrit ,
qu'il donna au Mo-

narque le titre de défenfeur de la foi
;
quant à fon ma-

riage avec Anne de Boulyn, il pourroit bien ne pas êire

regardé illégitime , la Sorbonne l'ayant déclaré valide par

les quittances qu'elle délivra pour l'argent qu'elle reçut

en le déclarant tel Ce que raconte le Pape ( pag. 83,

alin. I , lig. 9 ) de Cramer qui fit des vifites dans les

Monaftères pour \t% détri|ire & les piller; n'arriva
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point du temps de Henri VIII , mais d'Edouard VI; fous le

règne du premier au contraire , le Cardinal Volfey

,

voyant que le Clergé alloit tomber, par fon^ Ignorance

craffe & par la corrupton de fes mœurs , dans un fouve-,

rain mépris , forma le d .ffein pour corriger le cours des

abus qui s etoient griffés dans l'Eglife , de rétablir Thon-

faeur du facerdoce. C eft pourquoi il forma le projet de

vifiter les Couvens & les ABbayes , afin de découvrir tous

les abus qui s etoient gliffés, & de s'en fervir :avantageufe-

rnent pour èn fopprimer une partie; car le nombre étoit

îrop confîdérable ^ & changer rautre q ri Cathédrales , en

Collégiales & en Collèges/ Cette réforme n eft pas,

comme on voit.., auffi blâmable que le Pape le penfe;

niais il fuffitque cela lui déplaît, pour qu'il dîfe [ pag. 84,
lig. 9. ] que tout cela le faifok en fiaine du Pape , mais ce

qui attira à Cfement yil la haine qu'il mérita , c'eft qu'il

excommunia H ^nri en 1 6 3 3 , & ce qui fut caufe que toute

puiffance & autoiité Papale fut abolie en Angleterre, Je

ne cherche point à' juftifîer 'ce Prince, mais à reftiier le

îabléau que "Pie VI en fait pour affimilS'er les aôions de

ce Roi aux. opérations de rAffemblée Nationale. C'eft ainfi

qu il compare
[
pag. 84, lig. i o. ] la formule qu'Henri VUl

propofa aux ^Evêqûes comme ne renfermant que la vromejVe

dune ohéijfance temporelle & d'une jlâérué pufemcnt civile y

tandis qu en effet elle aholiffoit toute l'autorité du St. Siègey<

,puifque le PaTiemeat en l'an 1
5
34^coumma rabolîtîoa

de toute puiffance & de toute aiutorité du Pap^e ; mais ie^

parallèle eft outré
. quand Pie VI &i [ même pag.lig. 16.]'

que l Afftwhléc .Nationale qiâ domine en Fr^nce^^a donné

de même a Jls Décrets le titre Jpécieux de Conflitution civile

du Ciergé\ quoiqu'ils renverfcnt réellement tdutè la puijfance

MccléfLaJîique y en bornant la communication des Eveques

avec Home ^ à la jîniple formalité de donnef avis de ce qui

a étéfait & exécuté fans fou aveu» Affurément il faut être

Pape pour voir que l'Affemblée a eu en vue , les Décrets

des deux Rois Henri II & Henri VllI , & qu'elle s'eft

propofé pour but de les faire paffer pour Loi nouvelle*
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Tandis que l'artkle XIX du titre II de la Conftitution,

renferme un ufage qui a été en vigueur pendant i î
tiècles,

QuelePapelifemiftoire de rEg!ife,& il y verra que

telle étoit ladifcipline de tous les Royaumes Chrétiens,

il y verra que les Evêquçs de Rome fes prédécefleurs,

ne confirmoient , ne confacroient de droit ordinaire que

les Evêques des Villes dites fuburbicaires , à Tégard del-

quelles ils étoient Métropolitains. Enfin il verra que l ulage

de demander des Bulles à Rome pour les Evêques élus,

ne date que du fameux Concordat ; ce ne fut qu'un moyen

imaginé pour faire parvenir fùrement les Annates que les

nommés par le Roi dévoient payer, Eft-ce donc une il

grande plaie faite à la difcipline de l'Eglife que d abolir ce.

Concordat, qui neft qu'un abus d'autonté? N^ell-ce pas

plutôt la rétablir dans fon ancienne pureté ? Après cette

vérité qu'un Pape ne peut ignorer y peut-il avancer C pag.

85 , lig. 5. ) que /il fe trouve quelques différences entre tes

principes & la conduite de Henri II , de Henri VIII ^ &

ceux de rjffemblée Nationale , ceft que les nouvelles entre^

prifes de celU-çi font encore^ plus pernicieufes que Us an-,

cienneso Quelle impudence de la part d'un Pontife \

Après avoir auffi mal comparé les deux Henri avec

l'Aflémblée Nationale, Pie VJ met l'Evêque d'Autun

fur lequel eft fpécialement dirigé fa hauie , en parallèle

avec fes collègues , & pour nous faire grâce des détails,

il differte feulement fur la ConSitution qu'il a juré d'ob^

ferver fans refiriftion. Par cette obéiffance à la Loi il eft

aifé de femir combien fes principes diffèrent de ceux aes

autres Evêques inconftltutionels. Cei/Ar-ci, dit leSr. Père,

[ pag. 8 5 ,arm. i, ] marchant fans reproches dans la Loi

du Seigneur , ont confervé le dogme & la doclrine de leurs

prédêcejfeurs . avec un courage héroïque ^ ils font refiesferme-

ment attachés â la Chaire de St. Pierre, k ne lais 11 ces

louanges font bien méritées, & fi ce dévouement au St.

Père de la part de nos Evêques réfraâaires leur fait beau-

coup d'honneur -, mais je ne puis penfer qu'une déclaration
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de croyance poffibîe malgré le Pape en 1682, & m
retaur à une meilleure dilcipline impoffible fans Pape en
179Î •> ne prouve pas en faveur de nos Prélats, Une dé-
claration de croyance poffible pour complaire à Louis XIV,
& Fautorifation d'une meilleure difcipline impoffibie

,

quand une grande Nation & fes grands intérêts Texigent ,

efl bien^faire pour condamner ces Minières du premier
rang ^qu on fait moins attachés à la Religion qu'à leurs

intérêts. Le St Père continue fon parallèle de TEvêque
d'Autun avec fes collègues , & dit : soppofant de tout

leur pouvoir aux innovations^ ils ont attendu conftamment
notre reponfe qui devoit régler leu- conduite. Cela n'eft pas
exaûe

, & le Pape en impofe ici , il auroit fallu qu'il dit:

s bppofant de tout leur pouvoir aux prétendus innova-
tions

, j'ai attendu conftamment leur décifion pour régler

» ma conduite. » Voilà ce qui juftifie cette inverfion de
pnrafe

; [ on trouve à la page 7 . lig, i ] que le St. Père
parle ainfl: nous ne publierons pas notre jugement fur les

articles^ avant qUe la majorité des Evêques de France nous
eut clairement expofé ce qu elle penfe elle-même. ( à lâ pag.

5, lig. 12. ) Nous priâmes le Roi lui-même d'engager les

Evêques du Royaume à lui faire connoître leurs fé^ntimens
avec confiance^ â nous communiquer à nous-mêmçs le parti

qu ils feroient convenus de prendre; & ailleurs , ( pag. 7.
alin. I , lig. 17. ) // efl jufle que nous ne décidions rien

avant de les avoir entendus ; ( les Evêques. ) nous attew
dons donc un expofé fidclk de vos avis ^ de vos fèntimens ^

de vos réfolutions , (ignés de tous ou du plus grand nombre.

Qu'on joigne a cela les écrits des Evêques où le Pape a

puifé comme il îe déclare lui-même, pag. 5, cet efprit

contraire a la Conftituîion; ces Lettres Pafhrales ^ ces

Difcours ^ ces Mandemens qui lui font tombés^ entre les

mains ; ce Libel Eccléfiaftique intitulé^^/?c)//mj;2 des Prin-

cipes , & Ton jugerd fi la réponfe du Pape que les Evêques
ont conftamment attendu, pouvoit-être autre chofe que
l'exprefTion de leurs propres fentimens, & ils ne l'ont

attendu avec tant de patience , que parce qu'ils favoient
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quelle ne renfermeroit que leur principes; en cela comme

on voit les Evêques de France ont été juges & parues,

& le Pape n'a été que leur organe. Pie VI continue

encore fon parallèle , & dit pag. S 5 , comme ils ont tous

la même foi , la même tradition , la même difcipline , ils

îont tous confeffé de la même manière^ & leur langage a

été uniforme, la même foi; a-t-on jamais foupçonné nos

Evêques aftuels d'en avoir , eux pour qui la Religion n'eft

rien quand il eft queftionde détendre leurs intérêts: la

même tradition ; lont-ils beaucoup étudiée , les titres de

leur grandeur , de leur nobleffe , étolt la feule quHs con-

Duffent , & avec laquelle ils défiguroient TEglife de

Dieu , nullement fondée fur les diftinaions ^faftueufes

,

mais fur Thumilité: la même difcipline; il n'en avoient

point d'autre que l'étiquette des Cours à laquelle ilsétoient

plus attachés qu a l'étude des faints Canons , dans lefquels

ils auroient vu que ce grand principe , que^ l'EgUfe a feule

le droit de changer fa difcipline ,^
n'eft vraiment un article

de foi y que quand on l'explique bien mais non pas en en

abufant comme ils le font dans la circonftance préfente :

nous refîons immobiles d'étonnement , continue Pie VI, quand

nous voyons tEvêque d'Autun infenfihk aux exemples ,

aux rmfons de tous les Evêques ; & c'eft en cela qu'il en a

plus de gloire, parce que^ ce favant Prélat favoit que

l'Eglife ( j'appelle ainfi tous les Fidelles , les Evê-

ques & le Pape, qui croient feuls la former, n'en font

que les Mlniftres & ne la font pas ) favoit , dis-je , que

l'Eglife inftruite de la plus grande utilité de la^Religion,

fent à quel point elle doit obtempérer dans Tordre des

chofes qui dépendent d'elle , au vœu perfévérant^ de la

piiiffânce civile. D'après mes obfervations , on voit que

la comparaifon qu'il tranfcrlt ici pag. 86 , & que M. Bof-

fuet fait eiitre Thomas de Cantorbery & Thomas Cram-

mer ,
pour l'appliquer à M. d'Autun & les autres Evêques,

devient inutile , & fait même outrage à ce grand homme
qui a tant mérité de fa Nation. Mais que dis-je un ou-

trage I il lui fait au contraire un titre de plus pour Timmor-
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taîîté qu il s'eft acqulfe; car à jamais le Clergé de France
tégénéré par fes foins , nou}3liera- que fon noble dévoue-
iîient ail bien pubLx lui a acquis une gloire qui fe per-
pétuera dans les fiècles futurs*

Pie VI s'étonne beaucoup ici ( pag. 87 , de ce que
l'Evêque d'Autun/z'^z/Joi/s/ e/^'/oz/c/zt; de la déclarationfaite

far le Chapitre defon. Eglife Cathédrjile le 1 Décembre ijgOé

H eft furpris de ce qu'il na pas rougi d'avoir encouru le blâmé

de ce Chapitre ; tn cela il n'y a point de phénomène ,
- on

fait qu'il eft ordinaire à cette claffe d'hommes formant

Corps , de ne point concorder avec leurs Chefs ; les Tri-

bunaux retentiffolent ci-devant de procès des Chapitres

intentés contre les Evêques ; c'étoit un fcandale perpétuel ;

& quaiîd la Conftitution civile du Clergé n'auroit qu'arrêté

ces divifions éternelles, ( la honte de la Religion , ) elle

auroit fervi en cela tellement la caufe de cette Religion ^

que ce feul bienfait fui auroit du épargner les reproches

que ces hommes haineux lui prodiguent ; s'ils pouvôient

connoîtrc des bornes à leurs prétentions , à leur avarice

,

à leur ambition , que la Conftitution a profcrit de TEglifé

tomme en ayant tôrni l'éclat: ainfi cette déclaration du
Chapitre d'Autun proteftant contre les Décrets de notre

àugufte Affemblée, ne peut point faire preuve en faveur

delacaufe du Pape; cette manière de démontrer ne peut

j)as être adîtife pour une matière auffi grave & auffi férieufe

que celle qui doni^e fujet à ^n Bref doftrinal , à un fécond

Bref corDminatoire , & à un tfoifième d'excommuni-

cation. > otis ne fommes plus dans le temps où l'on préfère

à TEvangile la Somme de St. Thomas, les Bulles de Papes,

le droit Canon
, parce qu'on trouvoit dans ces œuvres pof-

tumes de fortes interprétations en faveur des pouvoirs que

les Prêtres ont fu s'arroger ; l'exemple que Pie VI tire

( P3g. 89. ) de ce que TEglife fit contre les Evêques qui

Mvoient ajjifléau Concile de Rimini , & qui cédant à la crainte

des menaces de l Empereur Confiance , fignhent la formule

équivoque & captieufc imaginée par les Ariens pour les tromz
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pêr. Ne convient nullement à la circônftance préfente pour

deux ralfons ; i.o c'eft que les Prêtres affermentés ne peu-

vent être tout au plus que fchifmatiques
,^
puifqa en profef-

faut tous les dogmes de la fainte Egllfe, ils ne peuvent être

âffimilés à des hérétiques, à des Ariens , pour leur faire crime

analogue au leur ,
pour s'être parjuré , félon lui , à l'exem-

ple de l Evêque d'Autun , comme les Evêques Ariens

Tavoient faits par la crainte des menaces de TEmpereur

Conftance. 2°. C'eft que le Pape donne ici lieu de faire

une remarque fur les Conciles de Nicée, de Riminî

& de Conftàiltinopoly. Après le Concile de Nicée tenu

en 325 , & compofé de 317 Evêques ,
TEmpereur Conf-

tance en affembla un autre en 3 59 à Rimini Seleucy ;

le nombre des Evêques étoit bien plus confidérable , il

monîoit à 600 ^ fans y comprendre les Prêtres , ces deux

Conciles de Rlm.ini & Seleucy correfpondoiem enfem-

ble ; ces éoo Evêques après ^4 mois de débats , compo-

fèrent ces deux formules; la première portoitque le Fils

efl femhlable aU Père en tout ; la féconde qu'i/ ejî fem-

hlable au Père félon les Écritures; par ces deux formules

on voit que le Concile nadoptoit pas rhéréfie Arienne,

leur défaut éîoit de ne point affez exprimer le dogme

Catholique, il paroit par-là que le Concile de Conftanti-

nople tenu l'an 381 ,
par ordre de TEmpereur Théodofe

,

compofé feulement de 150 Evêques , n'auroit point du

anathématifer le Concile de Rimini, qui par fa profeflîon

de foi ne contredlfoit pas celle de Nicée
, pour ne pas être

auffi claire ni aaffi formelle; ainfi les Evêques qui y fouf-

crireni ne furent pas pour cela hérétiques , & ne profeffè-

rent aucune erreur. Donc toutjes les menaces que Pie VI
rapporte ( pag. 89 ,

lig. 12. ) du Pape Libérius, de St.

Hiiaire , de St. Damaffe, contr'eux, n'étoient pas plus

méritées, & ne dévoient pas plus faire craindre ceux qui

profelîoient la foi de Rimini que les anathêmes de notre

Pontife , qui trop fidelle imitateur de la rigidité outrée

qu'ont fait voir ces Grands-Hommes pour ce qui n'avoit

qu'apparence d'héréfie
,
pouffe encore plus loin (on ija*
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dignatioa, fon dépît contre des Prêtres fidelles auxLoisj

conftitutioniielles/ de l'Etat , qui ne bleffent en rien les

principes facrés de TEvangile , & qui prffcrivent même de

jurer, qu'on fait profeffion de la Religion Catholique ,

Apoftolique & Romaine. ( Voyez l'anicle XXXVll du

Titre II de la Coaftitution, )

Après un délire aufll manifefte de la part du facré

Pontife , on ne doit point être furprls de lui voir faire

une péroraifon qui renforce fon galimathias. Il eft ridicule

après avoir montré tant d'aigreur & avoir accumulé dans

fon Bref menaces fur menaces , de prendre dans la

conclufioîf de fon immoTale produftion , gui provoque

la guerre civile; de prendre, dis-je, un ton paftoral pour, ra-

mener à fon empire ceux que tant d'anathèmesen éloignent

pour toujours. Nous avons fait ^ dit-il, (page 93, lig.

6 & fuiv. ) tout ce qui dépendeu de nous pour éviter le

fchifme & ramener la paix au milieu de ^otre Nation ^ &
même encore attachés aux confeils de la charité paternelle

qui font tracés a la fin de votre expoftion. On eft con»-

vaincu que tout cela eft hypocrifie, quand on a lu fon

fécond Bref, daté du 13 Avril ; nous^vous conjurons de

nous faire connaître comment nous pourrions parvenir a con'

ciller Us efprits, Cq n'eft pas en annonçant, encore qua"

rante jours & vous.fere^ retranchés de l Eglife, Ainfi en

voyant des dlfpofitions fi contraires à l'efprit de l'Evan-

gile, nous ne pouvons confidérer tout ce qu'il dit dans

|es pages 91 & 92, comme diûé par une. ame pater-

nelle;, qui dans la vérité de fa caufe encourage dans un

efprit de douceur ceux qu'ils croient adhérer aux bons

principes. Ces paroles conviennent bien mieux à ceux

qui font dociles à la loi & qui ne manquent point à ce

que prefcrit la religioil. Je leur dirai donc dans un efprit

tout contraire à celui qui lui a diûé ces expreffions. Vous

qui faites notre joie & la gloire de notre Royaume , vous

n ave^ pas fans doute befoin iétre animé par des exhor-

tations puifque nous glorifions que vous montrerez
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k plus ferme courage dans les traverfes^ dans les difgrâces

quon vous préparc pour votre foumîjjîon aux Décrets de

notre Confiitution ,
quoique vous vous foyez montré

appuyé fur les plus fortes raifons. Cependant dans ce temps

de troubles quoiqu'on foit le plus affermi fur des principes

de vérité irréfragables , il faut encore prendre toutes les

précautions pojfibles pour fe foutenir : ainji vous deve^

faire tous vos efforts pour conferver parmi vous la concorde^

afin quêtant tous unis de cœur , de principes & de conduite ^

vous puijjiei repouffer avec un même efprit Us embûches

de ceux qui s'oppofent à la loi, & avec le fecours de

jDieu^ défendre la Religion Catholique contre la ruine que

les rebelles lui préparent : un parfait accord^ une union

inaltérable de penfées & de volontés , cft le plusferme rem-

part & l'arme là plus redoutable que vous puiffie^ oppofer

à leurs eforts & à leurs complots. Qut votre ame foii

inébranlable 6* invincible ; que ni les dangers^ ni les menaces

naffoibliffent votre réfolutïon. Rappelé[-vous de l'intrépidité

de David en préfence du Géant ^ & du courage des Ma"

chabées devant Antiochus, Voilà ce que le rape propofe

à fes Collègues pour les înaintenir dans leurs difpofitions

perfides; mais moi , fondé fur les preuves que je viens de

vous donner, je vous l'offre comme une conféquence né-?

ceffaire delà bonne caufeque vousavei embraflée. Et c'elï

ainfi que deux principes contraires exigent lesmêmes moyens

que Tadverfaire propofe de fui vre. On les adopte alors pour

le plan de fa conduite , fur^out quand on entend parler

im Pontife qui ne montre nul caraâère par lequel ou puiffe

le confidérer comme Vicaire de Jefus-Chrift. Car, ouvrons

l'Evangile , & ce fait fera prouvé. Pie VI faifant

tout le contraire de ce que l'Auteur de notre fainte Re-

ligion a fait & recommandé. En effet, on trouve que le

Chrift a été pauvre, & celui-ci eft riche & très-riche;

Il a payéîe tribut, & celui ci on lui paie des trîbuts.*«fl

a été foumis aux Puiffances , & celui-ci eft devenu Puif«

fance même. 11 marchoit à pied, & celui-ci va à Cafte!-

Gândolphe dans un équipage fomptueux. Il a défendu
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Simon Barjoue de fe fervir de 1 epee , 8ilePape ade$

épées à fon fervice. Jelus étoit humble , & fon orgueilleux

Vicaire prétend commander aux Nations ; fa vertu n'eft

donc pas celle de Jefus.Une féconde obfervatlon fur notre

Pontife. excommunlcateur , c'eft qu'il n'a nul trait qui puiffe

le faire reconnoître pour le Succeffeur de Pierre ; car

tout homme qui nauroit lu que rÉvangile & les écrits

des Apôtres , fans avoir appris par aucune autre voie que

le Pape èft leur Succeffeur & prêche la même doâ:rine ^

ne pourroit ^ en arrivant à Rome , rien reconnoître de

tel, en voyant un Pontife ainfi travefti. Il fe retraceroit

alors tous les caraftères qui doivent montrer un vrai def-

cendant de St. Pierre. U fe diroit d'après l'Evangile &
les autres écrits, que les Apôtres étoient humbles & doux,

qu'ils s'appeloient les Serviteurs de Jefus , qu'ils ne fe mê*

loient point des affaires d'état^ qu'ils ne difputoient point

leur autorité aux Souverains ou aux Magiftfats civils. Us

fe difaient pas comme le Pape ,
Supérieurs aux Mo-

narques, ou leurs égaux comme les Cardinaux. Ils ne

difaient pas comme le Dofteur Hicks : que le pouvoir

>vfacerdotaI eft un pouvoir fouverain^ & que le Prêtre

» doit être obéi préférablement au Roi; que jugisr un

» Evêque, c'eft juger Dieu lui-même; que de réfifter à

» un Prêtre , c'eft un crime plus grand que de réfifter à

» un Souverain; qu'un Evêque doit être refpe&é comme

» un Dieu; que les Rois & les Reines doivent fléchir^le

genou devant un Prêtre & fe profterner la face en terre

» devant lui. Que la fonôion des Rois eft une fonftioa

» defervitude & non d'autorité, que le Ro! n'eft que

» le nourricier de TEglife; que fon droit eft de porter

>x Tenfant dans fes bras ; que TEglife devroit avoir le

>i droit de nommer & dedépofer les Rois; que les Par-

» lemens ne doivent faire aucun Règlement civil de la

» Nation, fans k confentement des Evêques ». (Voyez

Hicks Treutites. Voyez auffi Nelfon, le Cas de la Régale ,

&c. &c. ) Un tel homme voyant à Rome un Pape & des

Prêtres réclamer de telles prétentions ^ déclarer fchifma-



tique une Nation qui lui refufe tant de prérogatives î

qui ne fe trouvent confignées dans aucun endroit de
l'Evangile ; à coup fiir , regarderoit une telle témérité

comme attentatoire à la religion même,& pourroit s'écrier

comme M. Guillaume Florentin le fait , en commençant
fon Inftruftion Paftorale , donnée à Tournay le 3 Juin :

« qu'ils fe renouvellent aujourd'hui, ces jours funeftes

» que l'Apôtre annonçoit à Thimothée : inflabunt teltipora

» perîculofa. Déjà s'élèvent au milieu de nous ces hom-
» mes dangereux, qu'il lui recommandoit d'éviter; ces

» faux Prophètes, qui fans ceffe livrés à l'intérêt &
>^ aveuglés par l'orgueil, dévoient publier avec audace,

» & en parlant' de refpeÛ pour la véritable Religion;

faire des efforts pour la détruire ». Voilà le plus fidelle

tableau que les réfraftaires aient fait d'eux-mêmes, cac

il eft démontré & perfonne ne l'ignore, qu'eux feuls

font fans cefie livrés à l'intérêt, fe font laiffés aveuglée

par Torgueil Minutius Félix les connoiffoit bien de fon

temps , lorfqu'll s'eft fervi des couleurs les plus vives

,

pour nous dépeindre les maux que caufent ces fortes de
gens. ( Minut. Félix, notis vat. page 238. ) Ce Père de
l'Eglife avoit toute la fcience & toute la politeffe qui

étoit le partage ordinaire de ceux qui comme lui brilloient

dans les bureaux romains ; prédifoit de fon temps tout

ce que nous voyons aujourd'hui , & ce Père fufEroitpour

décider qui du Pape ou de la Nation a raifon dans ce point

de controverfe, par lequel entache de bouleverfer uîi

fi beau Royaume.




